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Par lettre du 13 juillet 1970, le president du Conseil des Communautes europeennes a consulte le Parlement europeen 
sur les propositions de la Commission des Communautes europeennes concernant I - une directive relative au rap
prochement des legislations des Etats membres concernant la biere et I I - un reglement modifiant le reglement n° 
120f67fCEE et le reglement n° 359f67fCEE pour ce qui concerne la restitution ala production dont beneficient certains 
produits utilises en brasserie. 

Le 15 septembre 1970, le Parlement europeen a renvoye ces propositions a la commission des atfaires sociales et de la 
sante publique, competente au fond et, pour avis, a la commission juridique ainsi que, pour le point I I, ala commission 
de l' agriculture. 

La commission des atfaires sociales et de la sante publique a designe M. Dittrich comme rapporteur au cours de sa 
reunion du 4 septembre 1970. 

Le 9 decembre 1970, la commission a procede a l'audition d'hommes de science et de representants des producteurs de 
biere, des consommateurs et des syndicats, en qualite d'experts, qui ont donne leur avis sur les propositions de la Com
mission. 

Elle a examine les propositions de la Commission au cours de ses reunions du 21 octobre 1970, du 22 mars et des 4 et 
11 mai 1971. 

Le 22 mars 1970, la commission des atfaires sociales et de la sante publique a examine les avis elabores par Mlle Lul
ling, au nom de la commission de l'agriculture, et par M. Merchiers, au nom de la commission juridique. Ces avis 
sont joints au present document. 

La proposition de resolution ci-dessous et I' expose des motifs y afferent ont ete examines au cours de la reunion des 4 et 
11 mai 1971 et adoptes le 11 mai par 8 voix contre 2 et 2 abstentions. 

Etaient presents: M. Miiller, president, Mlle Lulling et M. M erchiers, vice-presidents, MM. Dittrich, rapporteur, Adams, 
Bermani, Berthoin, Couveinhes, ]aim, Ricci, Scokaert (suppteant M. Ramaekers) et Spenale (suppteant M. Gerlach). 
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A 

-
La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet au vote du Parlement europeen, sur 

la base de I' expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant une directive relative au rapproche
ment des legislations des Etats membres concernant Ia biere et un reglement modifiant 
le reglement n° 120/67/CEE et le reglement n° 359/67/CEE pour ce qui concerne Ia 
restitution a Ia production dont beneficient certains produits utilises en brasserie 

Le Parlement ettropeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Con
seil (1), 

- consulte par le Conseil conformement aux articles 42 et 100 du traite instituant 
la CEE (doc. 96/70), 

- vu le rapport de la commission des affaires sociales et de la sante publique et 
l'avis de la commission de !'agriCulture ainsi que celui de la commission juridique 
(doc. 44/71), 

1. Reconnait que le bon fonctionnement du marche commun appelle une harmo
nisation des legislations des Etats membres, dont les divergences actuelles consti
tuent des entraves aux echanges; 

2. Souligne qu'il importe que les dispositions communautaires applicables a la 
biere tiennent compte avant tout de la necessite d'assurer la sauvegarde de la sante 
publique et en particulier la protection du consommateur contre les effets nocifs 
possible de certains additifs incorpores a la biere en cours de fabrication; 

3. Approuve la Commission d'avoir le souci de faire en sorte que la biere fabriquee 
dans la Communaute soit et demeure un produit naturel, sain et de bonne qualite et 
ne peut en consequence admettre l'emploi d'additifs, meme non nocifs, que pour au
tant qu'il soit indispensable pour des raisons technologiques; 

4. Estime que, dans la mesure ou les imperatifs majeurs de la protection de la 
sante publique l'autorisent, il faut veiller a laisser aux fabricants de biere le libre 
choix des matieres premieres, eta leur assurer l'egalite des conditions de concurrence; 

(1) ]0 n° C 105 du 15 aot'lt 1970, p. 17 et 22. 
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5. Est d'avis que la suppression envisagee des restitutions prevues pour les grains 
crus assurera un equilibre nature}, fonde uniquement sur des avantages qualitatifs, 
entre les matieres premieres employees, et permettra d'aboutir plus facilement a une 
solution equitable pour tous les interesses; 

6. Entend par ailleurs que le consommateur soit informe clairement et objective
ment des caracteristiques des bieres qui lui sont offertes et s'eleve contre toutes les 
formes de tromperie que peuvent impliquer !'inexactitude ou le manque de precision 
des denominations, de fa~ton que tous les consommateurs de la Communaute soient 
mis en mesure de faire librement leur choix, en toute connaissance de cause et en 
fonction de leurs gouts, entre les bieres commercialisees dans le Marche commun; 

7. Reitere une fois de plus son vceu que soient formulees au moins dans la langue 
dtt pays de destination Ies indications apposees sur les recipients ou sur les etiquettes 
a I' intention des consommateurs; 

8. Se felicite que la Commission ait assode son service specialise pour les questions 
interessant les consommateurs a I' elaboration de la proposition de directive et espere 
que ce service participera activement aux futurs travaux d'harmonisation touchant 
les interets des consommateurs; 

9. Estime qu'il est indispensable, si l'on veut assurer un contr6le efficace, 

a) que les modalites relatives au prelevement des echantillons et les methodes d'ana
lyse necessaires au contr6le de la composition et des caracteristiques de fabrica
tion de la biere soient fixees att moment de I' entree en vigueur de la directive, 

b) que la biere destinee a etre exportee dans des pays tiers, a laquelle la directive 
n'est pas applicable, soit clairement etiquetee comme telle; 

10. Deplore que la Commission n'ait pas repris a son compte la procedure d'inter
vention du comite permanent des denrees alimentaires qu'il a recommandee a main
tes reprises et demande a nouveau que les futures propositions d'harmonisation de la 
Commission tiennent compte des considerations politiques de principe qu'il a formu
lees a ce sujet; 

11. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, conforme
ment au deuxieme alinea de I' article 149 du traite instituant la CEE; 

12. Invite sa commission competente a contr6ler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa proposition conformement aux modifica
tions apportees par le Parlement europeen et, le cas echeant, a lui faire rapport a 
ce sujet; 

13. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Commutautes euro
peennes. 
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Proposition de directive (CEE) du Conseil relative au rapprochement des legislations 
des Etats membres concernant Ia biere 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique europeenne, et 
notamment son article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les dispositions legislatives, reglementaires ou admi
nistratives en vigueur dans les Etats membres definissent les caracte
ristiques de composition et de fabrication auxquelles doit repondre la 
biere et prescrivent des regles particulieres pour son conditionnement et 
son etiquetage; que ces dispositions different d'un :Etat membre a l'autre; 

considerant que les differences entre ces legislations contraignent les 
producteurs communautaires de biere a differencier leur production 
selon l'Etat membre de destination; qu'elles entravent, des lors, les 
echanges de ce produit et ont, de ce fait, une incidence directe sur l'eta
blissement et le fonctionnement du Marc he common; 

considerant qu'il est par consequent necessaire de determiner au 
niveau communautaire les regles qui doivent etre observees en ce qui 
concerne Ia composition, Ia fabrication, le conditionnement et l'etique
tage de Ia biere; qu'il y a lieu de preciser notamment les conditions aux
quelles des denominations particulieres doivent ou peuvent etre utilisees 
pour certains produits; 

considerant que l'emploi de Ia saccharine, dans Ia fabrication de Ia 
biere, n'est pas actuellement interdite dans tousles Etats membres; que 
cet emploi, lorsqu'il est autorise, est motive, pour certaines bieres de 
faible densite, par des raisons de caractere economique, ou pour certaines 
bieres de tradition constituant des specialites regionales, par des raisons 
de caractere technique; que ce procede d'edulcoration serait incompa
tible avec les regles communes prevues par Ia presente directive; que 
des lors, il convient de prevoir, en ce qui concerne les premieres, une 
periode d'adaptation suffisante permettant d'eviter les inconvenients 
qui pourraient resulter d'une suppression a bref delai de leur production 
et, en ce qui concerne les dernieres, des dispositions particulieres permet
tant d'en maintenir Ia fabrication dans les regions oil ces bieres sont 
traditionnellement consommees; que des dispositions doivent etre pre
vues, dans les deux cas, en vue d'informer le consommateur de Ia pre
sence, dans Ia biere, de Ia substance en cause; 

considerant que, pour assurer Ia transparence du marche et permettre 
aux industries communautaires de produire a l'echelle du marche com
mon, il importe d'unifornliser les capacites des recipients actuellement 
utilises pour le conditionnement de la biere; que, toutefois, cet objectif 
ne peut etre realise a bref delai du fait de !'existence d'importants stocks 
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de recipients de capacites conformes aux dispositions en vigueur dans les 
Etats membres ou qui y sont en usage, mais ne correspondant pas aux 
capacites communautaires prevues par la presente directive; qu'il y a 
lieu, des lors, de prevoir des regles transitoires permettant l'epuisement 
progressif de ces stocks tout en assurant !'information du consommateur; 

considerant qu'il importe d'eviter que certaines boissons pouvant 
etre confondues avec la biere puissent etre offertes a la vente dans des 
conditions de nature a tromper le consommateur et a concurrencer de 
fa~on deloyale les producteurs assujettis aux regles edictees par la pre
sente directive; qu'il y a lieu, des lors, de prevoir, a cet effet, des dispo
sitions particulieres en ce qui concerne les boissons en cause; 

considerant que, sans prejuger !'adoption de prescriptions communau
taires, il convient d'eviter que les dispositions nationales concernant, 
notamment !'hygiene alimentaire, les materiaux destines a entrer en 
contact avec les denrees alimentaires, les recipients d'embouteillage 
utilises pour le conditionnement des liquides a usages alimentaires, ainsi 
que l'etiquetage, ne puissent, jusqu'a !'entree en application desdites 
prescriptions communautaires, creer des entraves a la libre circulation 
de la biere; 

considerant que la determination des modalites relatives au preleve
ment des echantillons et des methodes d'analyse necessaires au controle 
des caracteristiques de composition et de fabrication de la biere ainsi 
que les modifications ou complements eventuels a leur apporter, sur la 
.base des resultats des recherches scientifiques et techniques, sont des 
mesures d'application de caractere technique et qu'il convient d'en con
tier !'adoption ala Commission dans le but de simplifier et d'accelerer la 
procedure; 

considerant que, dans tous les cas pour lesquels le Conseil confere a 
la Commission des competences pour !'execution des regles etablies dans 
le domaine des denrees alimentaires, il convient de prevoir une procedure 
instaurant une cooperation etroite entre les Etats membres et la Com
mission au sein du Comite permanent des denrees alimentaires institue 
par la decision du Conseil no 69/414/CEE du 13 novembre 1969 (1), 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

On entend par «biere)) la boisson obtenue par la fermentation alcooli
que d'un mout prepare a' partir de matieres premieres amylacees ou 
sucrees, de houblon (y compris les poudres et extraits de houblon), de 
levure et d'eau potable. 

Article 2 

Les Etats membres prennent toutes dispositions utiles pour que la 
biere ne puisse etre commercialisee que si elle repond aux dispositions de 
la presente directive. 

(1) JO n• L 291 du 19 novembre 1969, p. 9. 
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Dans tous les cas ou il est fait reference a la densite de la biere dans 
la presente directive, celle-ci s'entend de la densite primitive determinee 
par rapport au volume. 

Article 4 

1. Ne peuvent etre utilisees pour la fabrication de la biere que des 
matieres premieres de qualite saine, loyale et marchande. 

2. lndependamment du malt d'orge ou du malt de froment, ne peu
vent etre mises en ceuvre pour la fabrication de la biere, et exclusive
ment en association avec le malt d'orge ou le malt de froment, que les 
matieres premieres amylacees ou sucrees ci-apres: 

a). froment, mais, riz, orge, sous leurs differentes formes autres que le 
malt; 

b) saccharose, sucre interverti, dextrose ou sirop de glucose. 

3. La quantite des matieres premieres visees au 
paragraphe 2, sousa) et b), ne peut exceder la limite 
de 30% du poids total des matieres premieres amy
lacees ou sucrees mises en ceuvre. 

3. La quantite totale des matieres premieres 
visees au paragraphe 2, sous a) et b), ne peut exce
der la limite de 30% du poids total des matieres 
premieres amylacees ou sucrees mises en ceuvre. 

4. Par derogation aux dispositions du paragraphe 3: 

a) les bieres acides de fermentation haute ou spontanee d'une densite 
minimum de 12 degres Plato, d'une acidite totale minimum de 30 
milliequivalents de NaOH par litre et d'une acidite volatile minimum 
de 2 milliequivalents de NaOH par litre, doivent etre fabriquees a 
partir d'un moUt dans la preparation duquel est entre du froment 
dans une proportion minimum de 30% du poids total des matieres 
premieres amylacees ou sucrees mises en ceuvre; 

b) les bieres denommees: 
- ,Alkoholarmes Bier" 
- ((Biere sans alcooln 
- ((Birra povera in alcoln 
- ,Alcoholarm bier" 

d'une densite minimum de 7 degres Plato et dont le degre alcoome
trique total est limite a moins de 1°, soit p_ar une fermentation conduite 
a cet effet, soit par une elimination en consequence de leur teneur 
primitive en alcool, peuvent etre fabriquees a partir d'un mout dans 
la preparation duquel les matieres premieres visees au paragraphe 2, 
sous a) et b), sont entrees dans une proportion superieure a 30% du 
poids total des matieres premieres amylacees ou sucrees mises en ceuvre. 

Article 5 

1. Sous reserve des dispositions du paragraphe 5, la biere ne peut 
contenir d'autres additifs que l'acide ascorbique ni ce dernier additif 
dans 0 une proportion superieure a 50 mg par litre. 
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2. Est admise la presence, dans la biere, d'even
tuelles traces d'anhydride sulfureux ou de sels de 
l'acide sulfureux exprimes en anhydride sulfureux, 
dans la limite de 20 mg par litre. 

2. Est admise la presence, dans la biere d'even
tuelles traces d'anhydride sulfureux ou de sels de 
l'acide sulfureux exprimes en anhydride sulfureux, 
dans la limite de 10 mg par litre. 

3. Ne peuvent etre utilises pour la clarification du mout et de la 
biere, dans la mesure strictement indispensable a cette fin, que des 
substances ayant une action mecanique ou absorbante, des enzymes 
proteolytiques et du tanin, pour autant que les eventuelles traces resi
duaires de cette operation n'aient pas d'effet nocif et n'affectent pas les 
caracteristiques organoleptiques de la biere. 

4. Par derogation aux dispositions du paragraphe 1, chaque Etat 
membre peut autoriser dans la fabrication de la biere sur son territoire 
I' utilisation de la saccharine dans les conditions ci-apres: 

a) en proportion n'excedant pas 150 mg par liVe et jusqu'au 31 de
cembre 1985, s'il s'agit de bieres dont la densite releve de la categorie 
III definie a l'article 6; 

b) en proportion n'excedant pas 60 mg par litre, s'il s'agit de bieres 
acides de fermentation haute ou spontanee d'une densite minimum 
de 11 degres Plato, d'une acidite totale minimum de 30 milliequiva
lents de NaOH par litre et d'une acidite volatile minimum de 2 mil
liequivalents de NaOH par litre. 

5. La coloration de la biere ne peut resulter que de l'adjonction de 
caramel (E. 150}, de biere colorante obtenue exclusivement a partir 
d'un mout de malt d'orge, de houblon (y compris les poudres et les ex
traits de houblon), de levure et d'eau, ainsi que d'autres produits obte
nus par traitement thermique de matieres premieres dont l'emploi, pour 
la fabrication de la biere, est autorise par la presente directive. 

6. Les troubles ou sediments que peuvent eventuellement presenter 
certains types de biere, comme consequence des procedes de fabrication 
utilises, ne doivent pas avoir d'effet nocif ni affecter les caracteristiques 
organoleptiques des produits consideres. 

Article 6 

La densite de la biere, exprimee en degres Plato doit etre comprise 
dans l'une des quatre categories ci-apres: 

Indice de reference a la categorie 

s 
I 

II 
III 

Article 7 

Densite primitive 

15,5 ou plus 
11,0 a 13,5 indus 

7,0 a 9,5 indus 
1,0 a 4,0 indus 

Les bieres conformes aux dispositions des arti
cles 4, 5 et 6 ne peuvent etre commercialisees que 
sous la denomination (( Biere », qui leur est reservee. 

Seules les boissons conformes aux dispositions 
des articles 4, 5 et 6 peuvent etre commercialisees 
sous Ia denomination <<biere», qui leur est reservee. 

Article 8 

1. A compter du 1er janvier 1986, la biere ne 
peut etre conditionnee qu'en recipients de capacite 
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de 0,25, 0,33, 0,50, 0, 75 ou 1 litre, lorsque cette 
capacite est egale ou inferieure a 1 litre. 

cite de 0,25, 0,50, 0,75 ou 1litre, lorsque cette capa
cite est egale ou inferieure a 1 litre. 

En outre, Ia biere peut etre commercialisee dans 
des recipients de verre d'une capacite de 0,33 litre. 

2. Par derogation aux dispositions du paragraphe 1, sont autorises: 

a) le conditionnement de la biere en boites metalliques d'une capacite 
de 0,35 litre; 

b) le conditionnement des bieres visees a }'article 5, paragraphe 4, sous 
b), dans des recipients de-capacite de 0,40 ou de 0,80 litre. 

Article 9 

Ne peuvent etre utilises pour le conditionnement de la biere que des 
materiaux non susceptibles d'alterer ses caracteristiques chimiques ou 
organoleptiques ou de la rendre nuisible a la sante. 

Article 10 

Les recipients ou etiquettes, utilises pour le conditionnement de la 
biere offerte a la vente au detail, doivent porter les indications suivan
tes, bien visibles, clairement lisibles et in dele biles: 

a) sous reserve des dispositions visees sous c), pour les bieres de densite 
relevant des categories S, I et II definies a !'article 6 la mention 
<<Bier» ou << Biere >> ou << Birra » suivie de la mention <<CAT.» et de 
l'indice de reference a la categorie dont releve la densite de la biere 
consideree, ces indications devant figurer dans la partie inferieure 
gauche de !'etiquette, en caractere"s uniformes d'une hauteur au moins 
egale a 4 mm; 

b) pour les bieres de densite relevant de la categorie III definie a !'ar
ticle 6, !'indication en caracteres uniformes d'une hauteur au moins 
egale a 2 mm et d'une couleur differente de celles de tous autres 
caracteres utilises pour l'etiquetage, de la mention <<CAT. III» 
suivie de l'une des denominations << Einfachbier », << Biere Iegere », 
<< Petite biere », << Birra molto leggera », << Licht bier »; ces differentes 
mentions devant figurer dans la partie inferieure gauche de !'eti
quette; 

c) pour les produits definis a !'article 4, paragraphe 4, sous b), !'indica
tion, en caraCteres uniformes d'une hauteur au moins egale a 4 mm; 

- de la mention <<CAT» suivie de l'indice de reference a la catego
rie dont releve la densite du produit considere; 

- de l'une des denominations: 
- << Alkoholarmes Bier » 
- << Biere sans alcool » 
- << Birra povera in alcol » 

- << Alcoholarm Bier >> 

d) pour les bieres visees a !'article 5, paragraphe 4, la mention (( edulcoree 
artificiellement »; 

e) !'indication de la capacite nominale du recipient, exprimee en litre 
ou en centilitre (cl); 
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f) le nom ou la raison sociale et f) 1' adresse ou le 
siege social du fabricant ou du conditionneur 
ou d'un vendeur, la personne mentionnee etant 
etablie dans la Communaute. 

f) le nom ou la raison sociale et 1' adresse ou le 
siege social du fabricant; les memes indications 
concernant le conditionneur etfou un vendeur 
peuvent etre ajoutt~es, Ia personne mentionnee 
etant etablie dans Ia Communaute. 

10 

Toutefois, en ce qui concerne les bieres fabriquees 
dans la Commmzaute, les mentions concernant le 
fabricant doivent etre indiquees dans ltn code declare 
aux autorites competentes de l' Etat membre de 
fabrication lorsque les mentions concernant le seul 
conditionneur etfou le seul vendeur figurent en 
clair dans l' etiquetage; 

Supprime 

g) pour les produits importes des pays tiers, outre les indications visees 
sousa) a f), !'indication du pays d'origine. 

Article 11 

Ne peuvent Hre utilises dans l'etiquetage d'une biere: 

a) la mention «pur malt d'orge·n, que si Ia biere a ete exclusivement 
fabriquee a partir d'un mout de malt d'orge, de houblon (y compris 

· les poudres et les ex traits de houblon), de levure et d' eau; 

b) les denominations «Bock n et <<Export n, que si Ia densite de Ia 
biere consideree releve respectivement des categories S et I definies 
a !'article 6. 

Article 12 

1. Dans le cas oil Ia biere est additionnee d'acide ascorbique, est 
interdite !'utilisation de la mention « vitaminee n ou de toute autre men
tion tendant a faire croire que la biere consideree possede une valeur 
therapeutique. 

2. Est interdite, tant sur les recipients ou etiquettes sous lesquels 
la biere est offerte a la vente au detail, que dans la publicite la concer
nant, sous quelque forme que ce soit, !'utilisation d'indications, deno
minations, marques, images et autres signes figuratifs ou non, sugge
rant une caracteristique que ne possede pas la biere consideree et pou
vant, de ~e fait, tromper le consommateur. 

3. Les boissons qui ne constituent pas de Ia biere au sens de !'article 
1, dont les caracteristiques organoleptiques rappellent celles de la biere, 
ne peuvent etre commercialisees que si leur presentation a la vente au 
detail et la publicite dont elles font l'objet ne sont pas de nature a tram
per le consommateur en suggerant qu'elles constituent de la biere. 

Article 13 

Les dispositions de la presente directive ne font pas obstacle a !'ap
plication dans chaque :Etat membre des dispositions relatives a la pro
tection des indications de provenance, des appellations d'origine et 
d'autres denominations geographiques, contenues dans les accords inter
nationaux auxquels cet Etat membre est partie. 
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Sans prejudice de !'application des regles communes qu'elles pre
voient, les dispositions de Ia presente directive ne font pas obstacle au 
maintien dans chaque Etat membre des normes particulieres de compo
sition ou de presentation commerciale fixees sur le plan legislatif, regle
mentaire ou administratif ou conformes aux usages loyaux et constants 
du commerce, dont !'observation ouvre droit, pour certaines bieres, a 
!'utilisation d'une denomination specifique qui leur est reservee. 

Article 15 

1. Les Etats membres ne peuvent, pour des motifs concernant la 
composition, les caracteristiques de fabrication, le conditionnement et 
I' etiquetage, interdire ni en traver la commercialisation de la biere si 
celle-ci repond aux dispositions de la presente directive. 

2. Par derogation aux dispositions du paragra- 2. Par derogation aux dispositions du para-
phe 1: 

a) les Etats membres, qui ne font pas usage de la 
fawlte prevue a l' article 5, paragraphe 4, peuvent 
interdire la commercialisation sur leur territoire 
des bieres dans la fabrication desquelles a ete 
utilisee de la saccharine; 

graphe 1: 

a) Supprime 

b) sous reserve des mesures qu'il peut prendre, avant le 1er janvier-1986, 
pour se conformer aux dispositions de !'article 8, paragraphe 1, 
chaque Etat membre interdit, jusqu'a cette date, la mise dans 
le commerce de la biere fabriquee sur son territoire, conditionnee 
en recipients de capacites autres que celles qui y sont en usage ou 
sont admises en vertu de sa legislation nationale al'entree en vigueur 
de la presente directive; 

c) chaque Etat membre peut, jusqu'au 1er janvier 
1986, interdire la mise dans le commerce de la 
biere fabriquee dans tm autre Etat membre, con
ditionnee en recipients de capacites autres que 
celles autorisees sur le territoire de l'Etat membre 
importateur pour autant que ces capacites ne 
correspondent pas a celles visees a l' article 8, para
graphe 1; 

d) Jes Etats membres peuvent exiger que les indica
tions prevues a !'article 10, sous b) a d), soient 
libellees dans leurs langues nationales. 

c) Supprime 

d) les Etats membres doivent exiger que les indi
cations prevues a I' article 10, sous b) a d), soient 
libellees dans leurs langues nationales. 

Article 16 

Sont determinees selon la procedure prevue a 
!'article 17, les modalites relatives au prelevement 
des echantillons et les methodes d'analyse neces
saires au controle de la composition et des carac
teristiques de fabrication de la biere. 

Sont determinees selon la procedure prevue a 
!'article 17 et au plus tard 'pour Ia date d'entree en 
vigueur de Ia presente directive, les modalites rela
tives au prelevement des echantillons et les metho
des d'analyse necessaires au controle de la compo
sition et des caracteristiques de fabrication de la 
biere. 
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TEXTE PROPOS:e PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP:eENNES 

Article 17 

TEXTE MODIFI:e 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la procedure definie au present 
article, le Comite permanent des denrees alimentaires, ci-apn!s denom
me le « Comite », est saisi par son president, soit a !'initiative de celui-ci, 
soit a la demande du representant d'un :Etat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet au Comite un projet 
des mesures a prendre. Le Comite emet son avis sur ce projet dans un 
delai que le president peut fixer en fonction de l'urgence de la question 
en cause. 11 se prononce ala majorite de douze voix, les voix des Etats 
membres etant affectees de la ponderation prevue a l'article 148, pa
ragraphe 2, du traite. Le president ne prend pas part au vote. 

3. a) La Commission arrete les mesures envisagees 3. a) La Commission arrete des mesures qui sont 
directement applicables; lorsqzt' elles sont conjormes a l' avis du Comite; 

b) lorsque les mesures envisagees ne sont pas 
conjormes a !'avis dtt Comite, ou en !'absence d'avis, 
la Commission soumet sans tarder au Conseil une 
proposition relative aux mesures a prendre. Le Con
seil stattte a la majorite qualifi,Ce; 

c) si, a !'expiration d'tm delai de trois mois, a 
compter de la saisine du Conseil, celui-ci n'a pas sta
tue, les mesures proposees sont arretees par la Com
mission. 

b) toutefois, si elles ne sont pas conformes a 
l'avis emis par le Comite, ces mesures sont aussitot 
communiquees par Ia Commission au Conseil; dans 
ce cas, Ia Commission peut differer d'un mois au plus 
a compter de cette communication !'application des 
mesures decidees par elle; 

c) Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 18 

La presente directive ne s'applique pas a la 
biere destinee a etre'exportee vers les pays tiers. 

La presente directive ne s'applique pas a la 
biere destinee a etre exportee vers les pays tiers et 
etiquetee en consequence. 

Article 19 

1. Dans un delai d'un an a compter de la notification de la presente 
directive, les Etats membres modifient leur legislation conformement 
aux dispositions precedentes et en informent immediatement la Com
mission. La legislation ainsi modifiee est appliquee le (trois annees a 
compter de la notification de la directive) pour les produits fabriques a 
partir de cette date. 

2. Des la notification de la presente directive, 
les :Etats membres veillent en outre a informer la 
Commission, en temps utile pour lui permettre de 
presenter ses observations, de tout projet ulterieur 
de dispositions essentielles d'ordre legislatif, regle
mentaire ou administratif qu'ils envisagent d'adop
ter dans le domaine reg! par la presente directive. 

2. Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent en outre a informer la Com
mission, en temps utile pour lui permettre de pre
senter ses observations, de tout projet ulterieur de 
dispositions d'ordre legislatif, reglementaire ou ad
ministratif qu'ils envisagent d'adopter dans le do
maine regi par la presente directive. 

Article 20 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 
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TEXTE PROPOS:e PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:eS EUROP:eENNES 

II 

TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement (CEE) du Conseil 

modifiant le reglement no 120J67JCEE et le reglement no 359/67/CEE pour ce qui concerne 
Ia restitution a Ia production dont beneficient certains produits utilises par Ia brasserie 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, et 
notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'en vertu de !'article 11 du reglement n° 120/67/CEE, 
portant organisation commune des marches dans le secteur des cerea
les (1), ainsi que de 1' article 9 du reglement n° 359/67/CEE portant 

· organisation commune du marche du riz (2), l'amidon, la fecule de porn
rues de terre, le quellmehl, les gruaux et semoules de mais et les brisures 
de riz beneficient d'une restitution a la production, celle-ci etant toute
fois conditionnee pour ce qui concerne les deux derniers de ces produits 
a leur utilisatiov par l'industrie de la brasserie dans la Communaute; 

considerant qu'en raison de la directive relative au rapprochement 
des legislations des Etats membres concernant la biere, il convient de 
reexaminer les conditions d'approvisionnement en matieres premieres 
des brasseries dans la CEE; qu'actuellement ces conditions different, 
certains Etats membres limitant quantitativement, certains autres 
meme excluant !'utilisation de certaines matieres premieres; que cer
taines de celle-ci d'autre part beneficient d'une restitution a la produc
tion; que cette restitution n'est pas liee a une utilisation particuliere du 
produit dans le cas de 1' amidon et du quellmehl; qu' elle est conditionnee 
a !'utilisation par la brasserie dans le cas des brisures de riz et des gruaux 
et semoules de mais; 

' considerant que la directive susmentionnee, en modifiant regionale-
ment les possibilites d'approvisionnement des matieres premieres, peut 
conduire a une modification de la situation existante; qu'il importe 
toutefois que la modification de celle-ci. ne se traduise pas, a moyens 
termes, dans un desequilibre des conditions generales d'approvisionne
ment; 

considerant que du fait de l'octroi d'une restitution a la production 
le prix des matieres premieres qui en beneficient est abaisse artificielle
~ent; q_ue leur utilisation ac~uelleme.n~ di~eremm~nt limitee dans les 
divers Etats membres du fait des legislatiOns existantes se trouvera 
modifiee par !'application de la directive susmentionnee et que des lors 
il peut s'ensuivre un changement dans les conditions de leur utilisation; 

considerant qu'il importe des lors que chacun de ces produits, malt, 
amidon, quellmehl, gruaux et semoules de mais, brisures de riz, soit 

( 1) JO n• 117 du 19 juin 1967, p. 2269. 

(2) ]0 n• 174 du 31 juillet 1967, p. I. 
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TEXTE PROPOS:E PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:ES EUROP:EENNES 

TEXTE MODIFI:E 

utilise par la brasserie en fonction de ses caracteristiques propres et du 
prix de marche non influence par des facteurs etrangers a la formation 
naturelle du prix, telle que la restitution a la production; qu'il convient 
par consequent de faire en sorte qu'au moment oil sont rendues appli
cables les legislations nationales modifiees conformement a la directive 
relative au rapprochement des legislations des Etats membres concer
nant la biere, les conditions de prix des diverses matieres premieres 
utilisees par la brasserie soient egalement rapprochees; 

considerant que ce but peut etre atteint en supprimant la restitu
tion a la production pour les produits dont !'utilisation en brasserie 
constitue la condition d'octroi de celle-ci, et en recuperant la restitution 
a la production dont !'amidon et le quellmehl ont beneficie lors de leur 
production, lorsque ces produits sont utilises en brasserie, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

1. L'alinea c) du paragraphe 1 de !'article 11 du reglement n° 120/67/ 
CEE est supprime. 

2. L'alinea b) du paragraphe 1 de !'article 9 du reglement n° 359/67/ 
CEE est suppri.me. 

3. La restitution ala production accordee au mais, au froment tendre 
et aux brisures de riz utilises dans la Communaute pour la fabrication 
d'amidon et de quellmehl ne doit pas beneficier a ces produits lorsque 
ceux-ci sont utilises par la brasserie. 

A cette fin, la restitution a la production versee pour le mais, le 
froment tendre et les brisures de riz pour la fabrication d'amidon et 
de quellmehl est re<:uperee lorsque ces produits sont utilises par la bras
serie. 

Article 2 

Les modalites d'application du present reglement et notamment le 
systeme de recuperation de la restitution a la production sont arretes 
suivant la procedure prevue a !'article 26 du reglement n° 120/67/CEE 
et a !'article 26 du reglement n° 359/67/CEE. 

Article 3 

Les dispositions du present reglement sont applicables a partir de 
la date a laquelle les legislations nationales modifiees conformement a 
la directive du Conseil du ...... relative au rapprochement des legisla-
tions des Etats membres concernant la biere doivent etre rendues appli
cables. 

Article 4 

Le present reglement entre en vigueur le 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et direc
tement applicable dans tout Etat membre. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Remarques preliminaires 

1. Votre commission des affaires sociales et de 
la sante publique a examine de maniere approfon
die les propositions presentees par la Commission. 
Afin de pouvoir juger en pleine connaissance de 
cause du contenu et de la portee de ces proposi
tions, elle a d'abord elabore un questionnaire 
(PE 25 713) qu'elle a soumis a la Commission. 
Elle a procede ensuite, a Bruxelles, le 9 decembre 
1970, a 1' audition a titre d' experts de representants 
des milieux scientifiques, des producteurs de biere, 
des consommateurs et des syndicats. Votre com
mission a consigne les resultats de cette audition, 
qui s'est faite sur la base du questionnaire, dans 
un compte rendu analytique (PE 26166), auquel 
il est utile de se reporter. 

II - Considerations fondamentales 

2. La proposition de directive de la Commission 
europeenne relative au rapprochement des legisla
tions des Etats membres concernant la biere s'ins
crit dans le cadre de Ia realisation du programme 
general visant a !'elimination des entraves tech
niques aux echanges resultant de disparites entre 
les dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives des Etats membres (1). Ce programme 
general prevoit !'harmonisation des legislations 
concernant la biere au cours de la quatrieme phase. 
En d'autres termes, la Commission aurait du faire 
ses propositions avant le 1er janvier 1970 et le Con
seil arreter cette directive avant le 1er juillet 1970. 

En fait, Ia Commission n'a soumis ses proposi
tions au Conseil que le 26 juillet 1970. La Commis
sion s'explique de ce retard regrettable dans !'ex
pose des motifs en declarant que, «des le debut 
des travaux, elle s'etait pose la question de !'utili
sation des matieres premieres autres que le malt 
d'orge dans la fabrication de la biere n. 

3. 11 est un fait que les legislations actuelles des 
Etats membres concernant Ia fabrication de la 

( 1) Cf. ]0 n• C 76 du 17 juin 1969, p. 5. 

biere sont fort divergentes l'une de l'autre, de sorte 
que leur harmonisation au niveau de la Communau
te parait assez difficile. 

En Allemagne, la legislation en la matiere 
remonte a une ordonnance de 1516 dite << loi de 
purete n (Reinheitsgebot), en vertu de laquelle la 
biere ne peut etre fabriquee qu'a partir de prqduits 
exclusivement naturels (malt d'orge, levure, hou
blon et eau). Bien qu'elle comporte une exception 
en faveur du malt de froment, cette reglementa
tion est appliquee strictement pour toutes les 
bieres consommees en Allemagne; en Baviere, elle 
est meme appliquee a toutes les bieres destinees a 
1' exportation. 

Par contre, les reglementations des autres Etats 
membres autorisent, dans la fabrication de la biere, 
l'emploi d'autres produits cerealiers dits ((grains 
crus n, associes au malt d'orge. Il s'agit essentielle
ment d'orge et de froment, non maltes, de gritz 
de mais, de brisures de riz ainsi que d'amidon de 
mais, de ble tendre et de riz. De meme, ces grains 
crus sont largement employes dans les pays tiers, 
grands producteurs de biere (Grande-Bretagne, 
Etats-Unis, Danemark, Tchecoslovaquie). En Fran
ce, cette utilisation est limitee a 15% (avec tole
rance jusqu'a 30 %), en Italie a 25%; elle est 
autorisee sans limitation dans les pays du Benelux. 

4. Les grains crus ont l'avantage d'avoir un 
rendement superieur a celui que donne !'utilisa
tion exclusive du malt d'orge. En outre, leur prix 
est inferieur a celui du malt d'orge. Ce dernier 
avantage est encore renforce du fait que !'actuelle 
reglementation agricole communautaire prevoit 
une restitution a Ia production pour le mais, le 
ble tendre et les brisures de riz destines a Ia fabri
cation d'amidon (qui sert lui-meme a Ia fabrica
tion de Ia biere) ainsi que pour les gritz de mais 
et les brisures de riz destines a la brasserie, alors 
que le malt d'orge ne beneficie d'aucune mesure 
de cette sorte. 

5. En pratique, Ia proportion de grains crus par 
rapport au versement total des matieres premieres 
utilisees pour Ia fabrication de la biere oscille pour 
les Etats membres (a !'exception de l'Allemagne) 

15 



entre 21 et 22% en moyenne. Cette moyenne ne 
doit cependant pas faire perdre de vue que: . 
- la biere de pur malt d'orge est fabriquee dans 

tousles Etats membres, 

- certains types de biere necessitent la mise en 
reuvre d'une proportion de grains crus supe
rieure a 22 %. 

- en Belgique, la proportion de grains crus le 
plus elevee utilisee pour les bieres courantes 
n'excede pas 30%. 

6. La brasserie constitue en fait le deboucM 
essentiel, sinon exclusif, pour le malt d'orge. Com
me la production allemande de biere represente 
approximativement les 2/3 de la production com
munautaire, !'extension a toute la Communaute 
de la faculte d'utiliser des grains crus a concurrence 
de 30% du total des matieres premieres utilisees 
risquerait, en l'etat actuel de la reglementation 
communautaire des prix de matieres premieres, de 
redui're notablement la consommation de malt 
d'orge et d'avoir, de ce fait, des repercussions 
facheuses sur l'activite de la malterie. La Commis
sion estime que la production communautaire de 
malt d'orge diminuerait de 13 a 14%. a condition 
que les prix restent stables et que les grains crus 
soient utilises en Allemagne dans les memes pro
portions que dans le reste de la Communaute. 

7. L'examen des donnees actuelles relatives au 
commerce de la biere conduit la Commission aux 
constatations suivantes: 

- les echanges. intracommunautaires de biere ne 
· portent que sur 1,4% de la production com

munautaire; 

- les exportations des Etats membres autres que 
I' Allemagne representent un peu plus de 70% 
de ces echanges intracommunautaires; 

- les importations en provenance des pays tiers 
representent un peu moins de la moitie des 
echanges intracommunautaires et sont effec
tues pour pres de 80% par les Etats membres 
autres que I' Allemagne. 

8. L'examen de cette situation de fait et de droit 
amene la Commission a prendre !'article 100 ·du 
traite de la CEE pour base de sa proposition de 
directive (1). 

Comme elle le souligne dans !'expose des mo
tifs, la Commission s'est efforcee, dans ses proposi
tions, de tenir compte des deux principes directeurs 
de toute harmonisation: 

- permettre a toutes les industries de la Commu
naute, en choisissant librement leurs matieres 

(1) Cf. 1l ce sujet l'avis de Ia commission juridique. 
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premieres, de produire, a l'echelle du marcM 
commun et dans des conditions egales de con
currence, des produits repondant aux exigences 
de la santt publique; 

- permettre a tous les consommateurs de la Com
munaute de choisir librement entre les differents 
produits qui y sont fabriques. 

De l'avis de la Commission, une reglementa
tion communautaire, fondee sur !'utilisation exclu
sive de malt d'orge pour la fabrication de la biere, 
ne serait pas compatible avec ces principes. Elle 
se concilierait d'ailleurs difficilement avec la realite 
d'une Communaute elargie a des pays comme le 
Royaume-Uni et le Danemark, oil !'utilisation des 
grains crus est autorisee sans limitation. 

La Commission ne voudrait cependant pas 
passer d'un extreme a !'autre, autrement dit 
etendre a toute la Communaute .la possibilite 
d'utiliser des grains crus, sans changer les condi
tions actuelles d'approvisionnement en matieres 
premieres. Pareille reglementation ne respecterait 
pas les deux principes enonces ci-dessus et risque
rait en plus de modifier sensiblement les conditions 
actuelles d'ecoulement du malt d'orge et, de ce 
fait, d'affecter gravement l'industrie de la malterie. 

9. La Commission estime que la (( meilleure solu
tion communautaire » serait une reglementation 
permettant !'utilisation des grains crus dans les 
conditions suivantes: 

a) etablir un equilibre nature! entre les matieres 
premieres utilisees pour la fabrication de la 
biere dans la Communaute, qui ne repose pas 
seulement sur leurs avantages qualitatifs par: 

- la suppression du regime communautaire 
des restitutions a la production octroyees 
pour les gritz de mais et les brisures de riz 
destines a la brasserie; 

- la reprise de la restitution octroyee a la 
production du mais, du ble tendre et des 
brisures de riz utilises pour la fabrication 
de !'amidon mis en reuvre pour la fabrica
tion de la biere ; 

b) fixer un pourcentage limite d'incorporation de 
grains crus, que la Commission estime a 30 %, 
de maniere a eviter de compromettre les de
bouches offerts actuellement aux malteries; 

c) instaurer une denomination protegee permet
tant un etiquetage special des bieres fabriquees 
exclusivement a partir de malt d'orge, de ma
niere a distinguer nettement ces bieres de celles 
fabriquees a partir de grains crus. 

De I' avis .de la Commission, il n'est guere pro
bable que la mise en place de cette solution incite 
les brasseries allemandes a modifier leurs methodes, 
et de rompre ainsi avec la tradition seculaire de 



fabrication et de consommation de biere qui existe 
en Allemagne, d'autant moins que leurs produits 
traditionnels beneficieraient, grace a leur etique
tage special, d'un avantage sur les produits fabri
ques avec des grains crus. D'autre part, selon les 
indications foumies par la Commission, le faible 
ecart de prix existant entre le malt et un melange 
de malt et de grain cru est de 0,0016 a 0,003 unite 
de compte par litre de biere selon la variete de 
grain cru adopte; il n'influera done guere sur le 
choix du consommateur qui se laissera des lors 
guider exclusivement par son gout. 

10. Comme la Commission le dit ensuite, des 
dispositions relativement strides doivent intervenir 
en ce qui conceme la reglementation relative a la 
production et la commercialisation de la biere, de 
maniere a assurer que la biere communautaire 
soit et demeure un produit naturel, sain et de bonne 
qualite. C'est pourquoi la proposition de directive 
ne prevoit que !'utilisation des seules matieres 
premieres amylacees ou sucrees qui sont actuelle
ment effectivement employees pour la fabrication 
de la biere dans la Communaute. C'est ainsi, 
egalement, que !'utilisation d'additifs est pratique
ment exclue, sauf a permettre, dans certaines con
ditions, !'utilisation de saccharine. 

La Commission europeenne estime en outre 
qu'il faut assttrer la transparence du marche par 

- la fixation de categories de densites, 

- .la fixation de capacites determinees pour les 
recipients. 

Enfin, Ia proposition de directive de la Commis
sion tend a assurer, par des dispositions rigoureu
ses, tme information complete et precise du consom
mateur. 

11. Compte tenu des demieres declarations de 
la Commission, et vu que Ia proposition de direc
tive etablit (en particulier aux articles 4 a 12) des 
regles relatives a la composition, la fabrication, 
le conditionnement et l'etiquetage de la biere, 
votre commission se felicite que l'executif ait fait 
appel, pour elaborer ses propositions, au service 
special « Problemes du consommateur n cree au 
printemps 1968. En d'autres occasions, votre 
commission a deja insiste sur le fait que la parti
cipation de ce service specialise lui semblait sou
haitable des lors que des questions relatives aux 
inten~ts des consommateurs sont en jeu. Elle estime 
en outre utile et opportun que les fonctionnaires 
de ce service special, qui entretient des contacts 
permanents, au niveau national et au niveau euro
peen, avec les organisations de consommateurs, 
puissent chaque fois le conseiller sous l'angle tech
nique dans l'examen de toute proposition relative 
a la politique des consommateurs. 

III - Examen des principales dispositions des pro
positions de Ia Commission 

A - La proposition de directive 

12. L'article 1 renferme la definition de la biere: 
c'est « une boisson obtenue par la fermentation 
alcoolique d'un mout prepare a partir de matieres 
premieres amylacees ou sucrees, de houblon (y 
compris les poudres et extraits de houblon), de 
levure et d'eau potable n. 

13. L'article 2 contient la regie-cadre, en vertu 
de laquelle la biere ne peut etre commercialisee 
que si elle repond aux dispositions de la presente 
directive. 

14. Conformement a !'article 3, il faut entendre 
par « densite de la biere n au sens de la presente 
directive la densite primaire determinee par rap
port au volume. 

15. La disposition de !'article 4, paragraphe 1, 
suivant laquelle ne peuvent etre utilisees pour la 
fabrication de la biere que des matieres premieres 
de qualite saine, loyale et marchande, a pour but, 
selon la Commission, d'empecher que les fabricants 
ne tentent d'utiliser dans leur fabrication, des ma
tieres premieres de mauvaise qualite ou de qualite 
mediocre et de suppleer artificiellement a ces de
fauts par l'emploi d'elements correcteurs. 

En outre, !'article 4, paragraphe 2, determine 
les matieres premieres qui peuvent etre utilisees 
pour la fabrication de la biere. Outre le malt d'orge, 
le malt de froment, ce sont, a savoir, les matieres 
premieres amylacees suivantes: froment, mais, riz, 
orge, sous leurs differentes formes autres que le 
malt (grains crus). Par ailleurs, !'utilisation des 
matieres premieres sucrees suivantes est autorisee: 
saccharose,. sucre interverti, dextrose ou sirop de 
glucose. 

Les matieres premieres amylacees ou sucrees 
mentionnees ci-dessus ne peuvent etre utilisees 
qu'exclusivement en association avec le malt d'orge 
ott le malt de froment: 

La commission des affaires sociales et de la 
sante publique a examine de maniere approfondie 
la question de !'utilisation des grains crus pour la 
fabrication de la biere et a procede a !'audition 
d'experts a ce sujet. 

Tout d'abord la commission s'est demande si 
!'utilisation de grains crus rendait necessaire l'em
ploi d'additifs chimiques, indispensables pour la 
conservation ainsi que pour la formation et la 
stabilisation de la mousse, afin d'eviter que le 
gout et l'apparence de la biere fabriquee a partir 
de grains crus ne soient modifies profondement 
par rapport a ceux de la biere faite au malt d'orge. 

La Commission europeenne a r epondu par la 
negative a cette question. Elle a indique qu'au 
contraire les grains crus - independamment du 
gout particulier qu'ils donnent a la biere - assu-
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rent a celle-ci une conservation et une stabilisa
tion meilleures que celles que l'on obtient avec l'em
ploi exclusif du malt d' orge. Cette propriete des 
grains crus est particulierement appreciee dans les 
echanges internationaux. 

A ce sujet, les experts d'Allemagne ont declare 
que les etudes approfondies de la qualite des bieres 
fabriquees avec 30% de grains crus par comparai
son aux bieres fabriquees avec du malt pur avaient 
conduit a faire les constatations suivantes: 

- !'utilisation de grains crus en grandes quantites 
entraine une deterioration de la mousse (dimi
nution considerable de son volume, de son 
adhesivite et de sa tenue), de sorte que les 
brasseries sont amenees a utiliser des agents 
stabilisateurs de la mousse, qui sont nocifs; 

- !'utilisation de grains crus entraine une reduc
tion considerable des substances azotees et des 
phosphates se trouvant dans la biere, substan
ces qui, en vertu de leurs proprietes biochi
miques et physiologiques, ont une importance 
essentielle pour sa· digestibilite; 

- !'utilisation de grains crus entraine une dimi
nution de la teneur en vitamines B2, element 
determinant de la degradation de l'alcool; 

- la biere fabriquee en partie avec des grains crus 
contient, par suite de la presence de quantites 
moindres d'acides amines, plus de produits 
secondaires, ce qui pent rendre la biere moins 
digestible, quand elle est consommee en grandes 
quantites. 

Les experts des cinq autres Etats membres ont 
retorque qu'il n'y avait pas de rapport entre !'uti
lisation de grains crus et celle d'additifs. De nom
breuses brasseries de la Communaute, situees hors 
d' Allemagne, emploient depqis tres longtemps des 
grains crus et n'ont besoin d'aucun additif pour 
obtenir une mousse ayant une bonne stabilite. 
Celle-ci est meme souvent meilleure que celle des 
bieres faites au malt pur. En utilisant des grains 
crus, on obtient une fermentation particulierement 
durable, qui se fait plus vite qu'en utilisant exclu
sivement du malt d'orge. 

Ensuite, votre commission a examine Ia question 
de savoir si !'utilisation de ble, de mais, de riz et 
d'orge <<sons leurs differentes formes autres que le 
malt n, autorisee en vertu de !'article 4, paragraphe 
2, permet aux fabricants de preparer des grains 
crus a l'aide de produits chimiques. 

Comme I' a declare la Commission europeenne, 
ces dispositions doivent se comprendre comme 
autorisant !'utilisation des produits de la mouture 
du froment et de l'orge non maltes, du mais sons 
forme de gruaux ou semoules (gritz), ou d'amidon, 
ainsi que de brisures ou d'amidon de riz. 11 s'agit 
lade matieres premieres naturelles que I' on emploie 
en ce moment dans la Communaute (sauf en Alle
magne) en association avec le malt d'orge pour la 
fabrication de la biere. 
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Les experts entendus ont indique que la pre
paration de grains crus n'exige pas l'emploi d'ad
ditifs chimiques. On ignore cependant comment 
sont traites les grains crus importes des pays tiers. 
11 se pourrait que les grains crus arrivant par 
bateau d'outre-mer soient traites au moyen d'a
gents conservateurs en vue d'une meilleure con
servation. La Communaute de travail des associa
tions de Brasseries du Marche Commun (CBMC) 
s'est mise d'accord sur le principe que seule une 
preparation physique et mecanique des produits 
crus pent etre autorisee. 

Entin, votre commission s'est demande si la 
biere fabriquee en partie avec des grains crus a la 
meme qualite que la biere fabriquee exclusive
ment avec du malt d'orge (houblon, eau et levure) 
selon la « loi de purete n. 

A ce sujet, la Commission a declare que beau
coup de bieres faites d'un melange de malt d'orge 
et de grains crus avaient atteint a une renommee 
mondiale. Les bieres fabriquees pour une part avec · 
des grains crus ont la preference des consomma
teurs dans cinq Etats membres et dans de nom
breux pays tiers, au lieu qu'en Allemagne et dans 
un nombre de pays tiers c'est la biere fabriquee 
suivant « la loi de purete n qui est en grande faveur. 
C'est done d'une question de gout qu'il s'agit, et 
il convient de donner au fabricant la latitude de 
fahriquer de la biere qui reponde aux divers gouts 
des consommateurs et de lui laisser la liberte de 
choix. 

Apres une longue discussion, votre commission 
s'est prononcee par sept voix contre une, et trois 
abstentions, contre !'extension de la loi alle
mande de purete a !'ensemble de la Communaute. 
Ce qui vent dire q!l'elle approuve !'utilisation des 
grains crus pour la fabrication de la biere, prevue 
a !'article 3, paragraplie 2a. 

Avec le meme nombre de voix, votre commission 
a adopte !'article 4, paragraphe 2b, aux termes du
quel peuvent etre utilises pour la fabrication de la 
biere, en association avec le malt d'orge, le saccha
rose, le sucre interverti, la dextrose ou le sirop de 
glucose. · 

En vertu de !'article 4, paragraphe 3, la « quan
tite des grains crus et des matieres premieres su
crees n' excede pas 30% du poids total de toutes 
les matieres premieres utilisees, autrement dit 70% 
au moins des matieres premieres sont du malt 
d'orge ou du malt de froment. Pour fixer la limite 
maximum de 30%. la Commission s'est fondee 
sur la pratique existant dans les pays membres 
autres que l'Allemagne (cf. paragraphe 5 du pre
sent rapport). Apres une discussion approfondie, 
votre commission s'est prononcee par six voix pour 
et quatre abstentions en faveur de cette limite. 

Entin, votre commission juge opportun de 
remplacer, pour des raisons de clarte, a !'article 4, 
paragraphe 3, le terme « quantite >> par I' expression 
« quantite totale n. 



16. L'article 4, paragraphe 4, autorise des excep
tions pour les bieres acides de fermentation haute 
ou spontam!e et les bieres sans alcool. 

Les deux premiers types de bieres doivent etre 
fabriques a partir d'un mou.t dans la preparation 
duquel entre du froment dans une proportion 
minimum de 30% du poids total des matieres pre
mieres utilisees. Cet article fixe egalement des 
minima pour la densite, l'acidite totale et l'acidite 
volatile. 

La biere sans alcool doit etre d'une densite 
minimum de 7° Plato et son degre aicoometrique 
limite a moins de 1°. Son mout peut contenir une 
proportion de plus de 30 % de grains crus et de 
matieres premieres sucrees mises en <l!uvre. 

17. L'article 5 comporte une serie de dispositions 
derogatoires que votre commission a soumis a 
une analyse tres poussee, preoccupee qu'elle etait 
de garder urie bonne qualite a la biere. 

L'executif autorise, par exemple, l'emploi d'aci
de ascorbique comme additif dans une assez forte 
proportion (jusqu'a 50 mg par litre). Votre commis
sion a demande a l'executif comment il justifie 
cette disposition et si cet additif 

a) est techniquement indispensable, 

b) est souhaite par le consommateur, 

c) ameliore la qualite de la biere. 

La Commission europeenne a explique qu'il n'est 
pas possible, au moment du remplissage des bou
teilles, d'eliminer completement l'air des recipients 
a l'aide d'acide carbonique. Et lorsque le remplis
sage est effectue par des machines rapides, la quan
tite d'air restante est encore plus importante. En 
tout cas, il. est indispensable de reduire 1' oxygene 
contenu dans les recipients, sous peine d'alterer la 
qualite de la biere. Pour reduire cet oxygene, on 
utilise soit de l'acide ascorbique, soit des reducto
nes ou de !'anhydride sulfureux. L'acide ascorbique, 
qui n'est rien d'autre que de la vitamine C, est done 
utilise comme antioxydant et non pas pour aug
menter la teneur en vitamines de la biere. Dans les 
proportions prevues, c'est-a-dire jusqu'a concur
rence de 50 mg par litre de biere, il ne serait pas 
nocif. . 

Au contraire, certains experts entendus par 
votre commission ont declare que l'acide ascor
bique est un additif qui reste dans la biere. Il peut 
s'oxyder tres rapidement et jusqu'a present on ne 
sait pas encore exactement quels sont les effets 
des formes oxydees. ·En outre, ils ont exprime la 
crainte qu'une vitaminisation de la biere par ad
jonction d'acide ascorbique et d'autres substances 
ne modifie le caractere de la biere, ce que le con
sommateur ne pourrait accepter. Le corps humain 
ne pouvant supporter indefiniment un exces de 
vitamines, ils ont estime necessaire de se contenter 
des vitamines normales que la biere produit elle
meme. 

Au reste, il est possible de reduire !'oxygene 
de la biere par l'adjonction d'un adjuvant tech
nique, le PVPP (1). Cet adjuvant qui, apres re
duction, est completement elimine de la biere, a 
fait ses preuves. Il est d'un prix acceptable pour 
son utilite. Son utilisation peut faire !'objet d'un 
controle rigoureux, car des etudes approfondies 
executees pour le compte des autorites allemandes 
chargees du controle des denrees alimentaires ont 
abouti a la mise au point d'une methode permet
tant de deceler avec certitude la presence de 2 ppm 
de PVPP soluble. L'utilisation de PVPP ne ne
cessite plus des additions d'acide ascorbique. 

Votre commission approuve la disposition pre
vue par la Commission, selon laquelle la biere peut 
contenir 50 mg d'acide ascorbique par litre. Sur ce 
point, elle s'en remet a la declaration de la Com" 
mission selon laquelle cette vitamine, si l'on respec
te les quantites maximales fixees, ne presente 
aucun danger pour la sante humaine. 

18. Votre commission a examine la question de 
sa voir si les << traces » autorisees d' anhydride sulfu
reux ou de sels sulfureux, jusqu'a concurrence de 
20 mg par litre, sont sans danger. Il est un fait 
que des boissons qui contiennent de !'anhydride 
sulfureux ou d'autres composes sulfureux, meme 
en petites quantites, ne sont pas tolerees par tous 
les organismes humains. 

A ce sujet, la Commission a declare qu'elle 
etait consciente de la necessite de reduire autant 
qu'il est possible la teneur en anhydride sulfureux 
(S02) de la biere. Sa presence dans la biere provient 
essentiellement de trois sources: 

- des residus d'aspersion de pesticides utilises 
pour le houblon, 

- de la fermentation de la levure qui libere no
tamment de !'anhydride sulfureux, 

- de la desinfection des fUts en bois au moyen de 
soufre. 

De plus, !'anhydride sulfureux (outre l'acide 
ascorbique ou les reductones) est souvent utilise 
comme agent reducteur de !'oxygene contenu dans 
les recipients. Pour tenir compte de ces faits ainsi 
que de la n~cessite de ne pas exclure du marcM 
les brasseries, petites et moyennes, assez nombreu
ses dans la Communaute et qui utilisent encore des 
fUts en bois, la Commission europeenne a propose 
de fixer a 20 mg par litre la quantite maximum 
d'anhydride sulfureux ou de sels de l'acide sulfu
reux pouvant etre presents dans la biere. Il n'existe 
pas de procede technique permettant d'eliminer 
entierement !'anhydride sulfureux de la biere. 

(') Polyvenylpolypyrolidon. 
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Une partie des experts consultes a approuve 
ces constatations de la Commission. Ils ont indi
que que les directives prises par !'Organisation 
Mondiale de la Sante (OMS) considerent comme 
acceptable !'absorption quotienne d'autant de fois 
0,35 mg de S03 que le sujet considere pese de kg, 
ce qui correspond, pour une consommation de 1 
litre de biere par jour, a peu pres a la quantite 
maximum prevue de 20 mg de S02• 

Par contre, d'autres experts ont declare que 
l'acide sulfureux detroit incontestablement les vi
tamines. Des recherches ont permis d'etablir que 
10 a 20% des individus sont tres allergiques a 
cette substance. A !'aide du PVPP, dont il a deja 
ete fait mention au paragraphe 7, il est possible de 
rarefier ou d'eliminer les composes pheniques que 
contiennent certaines boissons, comme la biere ou 
le vin, au point que !'utilisation d'acide sulfureux 
et d'acide ascorbique devient superflue. La biere, 
comme toute autre boisson, etant une denree ali
mentaire, il faudrait la considerer du point de vue 
de la legislation sur les denrees alimentaires. Com
me la denaturation de nos aliments s'aggrave de 
plus en plus, il est une regie tacite qui s'impose 
aujourd'hui sur le plan international, celle d'eviter 
dans toute la mesure du possible !'incorporation 
d'additifs aux denrees alimentaires. 

Du reste, la quantite prevue de 20 mg de S02 
par litre de biere souleve des objections, dans la 
mesure ou des pays (par exemple la Belgique et 
1' Allemagne) ont une consommation moyenne de 
biere par habitant relativement elevee. 

En outre, il faut tenir compte de l'effet cumu
latif d'autres additifs (tanin, enzymes proteoly
tiques). Aussi est-ce a juste titre que l'on a cherche 
a laisser les denrees alimentaires dans leur etat 
nature!, a ne pas effectuer de denaturation et a 
renoncer autant que possible aux pratiques de 
conservation, les additifs pouvant etre nocifs. 

Enfin, a la question de savoir si les tuyaux de 
cuivre peuvent provoquer la formation d'anhydride 
sulfureux, meme en faibles quantites, la Commis
sion a repondu par !'affirmative. On peut toutefois 
prevenir cette reaction chimique indesirable en 
pla~ant des tuyaux en acier inoxydable, comme le 
font d'ailleurs de plus en plus frequemment les 
brasseries. 

19. Motif pris de ces declarations, votre com
mission est parvenue a la conclusion qu'il y a lieu 
d'utiliser le moins possible !'anhydride sulfureux. 
En tousles cas, il faut s'appliquer a eliminer comple
tement de la biere les traces d'anhydride sulfureux, 
des lors que la possibilite technique en existe.! 

La quantite maximum de 20 mg de S02 par 
litre de biere, proposee par l'executif, semble trop 
elevee a une majorite de votre commission. Elle 
estime que, durant une phase de transition 
jusqu'a une nouvelle reduction de la teneur en 
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S~- la Commission devrait tout au moins s'ali
gner sur la reglementation en vigueur en Allemagne. 
Un reglement du 13 aout 1969 y limite la quantite 
admissible d'anhydride sulfureux a 10 mg par litre 
de biere. 

Votre commission s'est prononcee par 5 voiX" 
contre 3 et 3 abstentions pour une reduction du 
maximum autorise d'anhydride sulfureux a 10 mg 
par litre de biere et invite done l'executif a modi
fier dans ce sens le paragraphe 2 de !'article 5. 

Le representant de la Commission europeenne 
s'est declare dispose a donner suite a cette demande. 
En compensation, il faudrait autoriser, a son avis, 
!'utilisation de reducteurs (sucres caramelises en 
presence d'hydroxydes de sodium) dont on fait 
usage en Belgique, mais guere dans les autres Etats 
membres. Au cas ou le comite scientifique, qui a 
ete consulte par la Commission, confirmerait que 
ces reducteurs sont inoffensifs, la Commission en 
autoriserait !'utilisation et abaisserait a 10 mg la 
teneur en S02 prevue dans la proposition de direc
tive. 

20. Conformement a !'article 5, paragraphe 3, 
on peut utiliser' pour la clarification du mout et 
de la biere des enzymes proteolytiques et du tanin. 

Votre commission s'est demande si, et dans 
quelle mesure, !'utilisation de ces deux additifs 
etait nocive et indispensable. Elle s'est demande 
aussi si l'adjonction d'enzymes proteolytiques 
affecte la tenue de la mousse, ce qui pourrait ne
cessiter remploi de produits chimiques indesi
rables pour la stabiliser. Il a ete signale, par ail
leurs, que !'utilisation de tanin n'est pas indispen
sable, etant donne que la stabilisation de la biere 
peut s'obtenir par des procedes qui ne laissent 
aucim residu de substances pouvant etre nocives. 

La Commission europeenne concede que l'em
ploi de quantites excessives d'enzymes proteoly
tiques peut empecher la formation de mousse. Ces 
enzymes sont cependant necessaires pour la disso
lution des composes de matieres azotees et de poly
phenols qui proviennent de matieres premieres 
dissoutes dans la biere. La Commission n'a cepen
dant pas propose !'utilisation d'agents stabilisa
teurs de la mousse, car ils ne sont pas indispensables 
pour la fabrication d'une biere de bonne qualite. 

Dans le cas de !'utilisation de tanin, qui sert 
a eliminer les composes azotes, il ne subsiste. dans 
la biere que <;les traces insignifiantes qui ne sont pas 
nocives. Les buveurs de the ou de vin absorbent 
plus de tanin que les buveurs de biere. 

Certains des experts entendus ont indique que 
l'adjonction d'enzymes proteolytiques n'etait pas 
autorisee en Allemagne, ces produits ne pouvant 
pas etre elimines completement. Ils degradent sans 
doute les proteines et accroissent ainsi la stabilite 
de la biere, mais ils ont une action negative sur la 
tenue de la mousse. Les proteines sont tout d'abord 
transformees en peptides (compose intermediaire 
entre les acides amines et les proteines), dont la 



nature et la composition ne sont pas bien connues. 
Des recherches ont montre, en tout cas, que le 
groupe de peptides comprend des substances ayant 
des effets physiologiques tres puissants. Certains pep
tides sont meme utilises aujourd'hui en medecine. 
Pour des raisons sanitaires, il y a done lieu de 
condamner !'utilisation d'enzymes proteolytiques 
aussi longtemps qu'on ignore quels sont les pro
duits de scission qui en resulte~t. 

Il est cependant possible d'utiliser a la place 
des enzymes proteolytiques d'autres additifs qui 
n'affectent pas la mousse de la biere et s'eliminent 
completement. 

Pour ce qui est du tanin, on doit en ajouter de 
4 a 10 g par hl de biere, faute de quoi la biere aurait 
un aspect trouble rendant difficile le fi.ltrage. Le 
tanin utilise en trop grande quantite donne a la 
biere un gout apre et astringent. Du reste, le tanin 
est une substance qui n'est pas exactement de
finissable chimiquement. 0~ ignore done quel peut 
etre l'effet d'un residu de tanin dans une boisson. 
Non seulement l'Allemagne, mais aussi d'autres 
pays ont fourni la preuve qu'il etait possible de. 
fabriquer de la biere excellente et stable sans y 
ajouter du tanin. 

Votre commission s'est demande en outre pour 
queUe raison la Commission avait omis de fixer, 
aux fins d'un controle sanitaire efficace de la biere, 
les quantites maximales autorisees pour les enzy
mes proteolytiques et le tanin utilises pour clarifier 
le mout et la biere. · 

La Commission lui a repondu que !'addition 
d'enzymes proteolytiques coutait relativement cher 
et que, par consequent, ces enzymes n'etaient 
utilises par les brasseries, pour des raisons econo
miques, que dans des proportions permettant 
d'atteindre le but recherche (degradation des prote
ines). D'autre part, on ne peut les utiliser en grande 
. quantite, car ils ont un effet nefaste sur la formation 
et la tenue de la mousse. Il en va de meme pour le 
tanin, dont le gout astringent, qui est. assez pro
nonce, impose egalement des limites d'utilisation 
aux fabricants. C'est pourquoi la Commission a 
estime pouvoir renoncer dans sa proposition de 
directive a une limitation quantitative de ces 
additifs. 

21. Au sein de votre commission une minorite a 
suggere de proceder en !'occurrence de ·la meme 
maniere que dans le cas des propositions relatives 
aux denrees alimentaires, presentees anterieurement 
par l'executif. Dans le passe, votre commission a 
declare a plusieurs reprises qu'il ne suffit pas que 
l'innocuite d'un additif soit prouvee pour que son 
utilisation soit autorisee dans les denrees alimen
taires. Une autre condition, c'est que !'utilisation 
du produit en cause reponde a un besoin econo
mique d'ordre general. Ce ne pourrait etre le cas 
que si le but recherche s'obtient qu'en ne mul
tipliant pas les precautions lors de la production, 
de la fabrication, de l'emballage et du stockage. 
Ce principe a ete adopte a l'unanimite par le Par
lement europeen. 

Les declarations faites par les experts sur l'in
nocuite des produits etant contrad~catoires entre 
elles, mais l'unanimite s'etant realisee sur le fait 
qu'une biere de bonne qualite peut etre fabriquee 
sans ces additifs, votre commission devrait, de 
l'avis de cette minorite, se prononcer contre !'utili
sation d'enzymes proteolytiques et de tanin pour 
la fabrication de la biere, conformement aux cri
teres qu'elle a adoptes a !'occasion de l'examen de 
propositions anterieures de la Commission. A ce 
propos, il faudrait tenir compte egalement que, 
pour des pays ou la consommation moyenne de 
biere est elevee, comme c'est le cas pour l'Allema
gne et la Belgique, ces additifs non elimines de la 
biere tepresentent un plus grand danger pour le 
consommateur que dans les autres Etats membres 
ou la consommation est moins forte. En conse
quence, il faudrait supprimer a !'article 5, para
graphe 3, les mots <<enzymes proteolytiques et ta
nim, en precisant que pour la clarification du mout 
et de la biere sont seules autorisees les substances 
ayant un efjet mecanique ou absorbant. 

La majorite de votre commission n'a pas ete 
convaincu~ par ces arguments et s'est prononcee en 
faveur de l'autorisation prevue pour les enzymes 
proteolytiques et le tanin en tant que residus d'un 
traitement qui a pour but de clarifier le mout et la 
biere. · 

22. Votre commission a etudie aussi la question 
de la portee des dispositions de !'article 5, para
graphe 3, aux termes desquelles les traces residuai
res du traitement de la clarification du mout et de 
la biere ne peuvent pas avoir d' efjet nocif ni affecter 
les caracteristiques organoleptiques de la biere. A ce 
sujet, les questions se sont posees de savoir si les 
fabricants de biere gardaient la faculte d'apprecier 
si, et dans quelle mesure, ces conditions etaient 
remplies, si un controle etait possible dans la pra
tique et si les autorites nationales chargees du con
trole des denrees alimentaires etaient effective
ment en mesure, etant donne leurs effectifs, relati
vement modestes, d'executer convenablement ces 
controles. A ce sujet, la Commission a declare qu'il 
existe dans les legislations des Etats membres de 
nombreuses autres dispositions dont la formulation 
est analogue et aussi imprecise. En aucun cas, le 
legislateur ne laisse !'application de ces disposi
tions a !'appreciation des fabricants, et le controle 
de cette application est opere notamment par son
dages, soit au stade de la fabrication, soit au stade 
de la commercialisation. L'incertitude du moment 
du controle suffit generalement a assurer le respect 
des dispositions. On admet, communement, que 
l'impossibilite de sanctionner toutes les infractions 
sans exception, ne saurait constituer un obstacle a 
leur interdiction. 

23. Une autre exception resulte du fait que les 
Etats membres sont autorises a utiliser de la sac
charine (substance edulcorante artificielle) dans 
certaines conditions. En ·ce domaine, les disposi-
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tions en vigueur continuent a diverger, ce qui est 
en manifeste contradiction avec l'objectif d'une 
harmonisation. 

En vertu de !'article 5, paragraphe 4a, on peut 
ajouter de la saccharine dans une proportion n'ex
cedant pas 150 mg par litre et jusqu'au 31 decembre 
1985, s'il s'agit de bieres dont la densite est com
prise entre 1,0 et 4,0 degres Plato indus (biere le
gere). Votre commission a demande a l'executif 
pour queUe raison il estime indispensable cette dis
position derogatoire qui contrarie son exigence 
d'obtenir un <•produit nature!, sain et de bonne 
qualite)>. On a d'ailleurs souligne que l'executif lui
meme n'estime pas que cette derogation soit parti
culierement heureuse, mais qu'il la considere com
me un palliatif, etant donne que son application 
n'est prevue que pour une periode transitoire, a 
savoir jusqu'a la fin de 1985. 

V otre commission a encore demande a 1' execu
tif pour queUes raison il estime justifiee une si lon
gue petiode, durant laqueUe les divergences exis
tant dans les Etats membres ne feront que se con
solider. 

La Commission a repondu que ces mesures de
rogatoires temporaires concernent certaines bieres 
de. densite tres faible, que la Belgique fabrique ac
tueUement en grandes quantites pour la consomma
tion regionale. Pour des raisons de prix, ces bieres 
sont edulcorees avec de la saccharine et non avec 
du sucre, qui est plus cher et dont l'emploi aurait 
en outre pour effet d'accroitre la densite de la biere, 
ce que l'on veut eviter. Dans sa proposition, la 
Commission a tenu compte des inconvenients que 
pourrait avoir une interdiction subite de l'emploi 
de la saccharine tant pour les consommateurs que 
pour les fabricants de biere (notamment pour les 
petites et moyennes brasseries, pour lesqueUes la 
fabrication de ces bieres constitue l'activite prin
cipale). EUe a done estime devoir accorder aux 
fabricants, mais aussi aux consommateurs, un laps 
de temps suffisamment long pour qu'ils puissent 
s'adapter a !'interdiction de l'emploi de saccharine 
prevu dans la directive. La periode de transition de 
quinze ans, proposee par la Commission, n'a nuUe
ment surpris les experts qui ont participe a !'elabo
ration de la directive. Il s'agit d'une derogation 
d'une portee geographique limitee car les Etats qui 
interdisent sur leur territoire !'utilisation de saccha
rine pour la fabrication de la biere, peuvent tout 
aussi bien interdire !'importation des bieres con
tenant de la saccharine. 

Votre commission a tout d'abord examine la 
question de savoir si elle doit se rallier a la propo
sition de la commission juridique, selon laqueUe les 
bieres belges destinees a la consommation familiale, 
que les dispositions de !'article 5, paragraphe 4a, 
visent a proteger, doivent etre exclues de !'appli
cation de la directive (cf. paragraphe 60 du present 
rapport). Etant donne les risques que presentent 
pour la sante des consommateurs les bieres legeres 
(categoric III), qui contiennent de la saccharine, 
votre commission a toutefois prefere regler la fa-
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brication de ces bieres dans le cadre d'une directive 
communautaire. Cela est plus conforme a !'esprit 
eta l'objectif du marche commun, dont le fonction
nement suppose une harmonisation des dispositions 
nationales. 

Apres une longue discussion, votre commission 
marque finalement son accord avec la periode tran
sitoire de 15 ans prevue par l'executif. 

24. Conformement a !'article 5, paragraphe 4b, 
l'adjonction de saccharine peut etre autorisee sans 
limites de delai dans les bieres acides de fermenta
tion haute ou spontanee jusqu'a concurrence de 
60 mg par litre de biere. Outre une acidite totale 
minimum et une acidite volatile minimum, ces 
categories de bieres doivent presenter une densite 
minimum de 11° Plato. Pour justifier cette disposi
tion, la Commission argue du fait qu'il s'agit de 
bieres de fabrication traditionneUe pour lesqueUes 
!'utilisation de saccharine est techniquement ine
vitable. Ces bieres doivent etre edulcorees pour 
compenser le taux d'acidite relativement eleve. En 
ce qui concerne certains de ces produits, la teneur 
en gaz carbonique est egalement assez elevee. L'e
dulcoration de ces bieres par !'incorporation de 
sucre augmenterait cette teneur jusqu'a provoquer 
l'eclatement des recipients. Ces bieres, qui doivent 
done etre edulcorees avec de la saccharine, sont des 
specialites regionales (Gueuze, Lambie et Gueuze
Lambic), qui, selon les renseignements recueillis 
par la Commission, sont tres appnkiees des con
sommateurs. Les discussions qui se sont deroulees 
lors de !'elaboration de la proposition de directive 
ont montre que la Belgique n'etait pas disposee a 
renoncer a la fabrication et a la consommation de 
ces bieres. La reglementation concernant l'adjonc
tion de saccharine est rendue encore plus disparate 
par le fait que selon !'article 15, paragraphe 2a, les 
Etats membres peuvent interdire la commerciali
sation sur leur territoire des bieres fabriquees avec· 
de la saccharine, s'ils n'ont pas autorise la fabrica~ 
tion de cette biere dans leur propre pays. Cette 
disposition rend la situation encore plus obscure, 
car il est concevable qu'un Etat membre interdise 
dans son propre pays la fabrication de bieres avec 
adjonction de saccharine, mais renonce cependant, 
pour des raisons de politique exterieure par exemple, 
a interdire !'importation de ces bieres. Elle ouvre la 
porte a quantite de reglementations, qui ne vont 
pas dans le sens de !'harmonisation recherchee et 
qui sont meme dans certains cas incompatibles 
avec !'article 100 du traite CEE. 

La declaration de la Commission selon laquelle 
!'article 15, paragraphe 2a, decoule logiquement de 
!'article 5, paragraphe 4, et n'est que la consequence 
d'une disposition derogatoire, ne contribue en rien 
a resoudre le probleme evoque de !'evolution dis
parate indesirable des dispositions legislatives na
tionales en ce domaine. 

Pour obtenir un minimum d'harmonisation du
rant la periode de transition concedee, votre com
mission se prononce en faveur de la suppression de 



!'article 15, paragraphe 2a. Dans le cas contraire, 
il serait ntkessaire d'inviter Ia Commission, suivant 
une suggestion faite lors de !'audition des experts, 
a designer nommement dans sa proposition de 
directive les saccharines qui se sont revelees inof
fensives et a autoriser uniquement l'emploi de ces 
saccharines. II faut se rappeler en effet que certai
nes saccharines utilisees en Allemagne ont ete re
cemment retirees du commerce en raison des dan
gers qu'elles presentaient pour la sante du consom
mateur. 

25. Suivant !'article 5, paragraphe 5, la colora
tion n'est autorisee que par des methodes naturelles 
(par l'adjonction de bi€~res colorantes (1} ou d'autres 
matieres premieres obtenues par traitement ther
mique de matieres premieres dont l'emploi est auto
rise pour la fabrication de la biere), mais aussi par 
l'adjonction de caramel (CEE- n° E 150). Votre 
commission a demande a l'executif pour quelles 
raisons il avait autorise !'utilisation de ce colorant 
et si cet emploi repondait a un imperatif technique. 
II a ete souligne, en outre, que !'utilisation du cara
mel pouvait empecher que soient respectees les 
regles d'hygiene les plus strides qui president a la 
preparation de la biere. 

A ce sujet, la Commission a declare que le pro
cede de coloration de la biere par la biere colorante 
n'est connu qu'en Allemagne, alors que dans les 
autres Etats membres on a c_outume d'employer le 
caramel a cette fin. Le caramel figure dans la liste 
des substances colorantes autorisees par le Conseil. 
La biere colorante et le caramel sont egalement 
inoffensifs. Cette affirma'tion a ete confirmee par 
les experts entendus qui se sont toutefois pronon
ces contre !'utilisation de !'ammoniac aux fins 
d'obtenir une coloration plus intense. 

Votre commission a souligne en outre que l'on 
peut faire passer des bieres blondes pour des bieres 
brunes en y ajoutant du caramel ou de la biere co
lorante. On a demande ala Commission, qui avait 
confirme cette possibilite, pour quelles raisons elle 
avait renonce a proposer que les bieres ainsi fabri
quees soient etiquetees comme telles. 

La Commission a repondu qu'il est possible de 
deceler au gout une biere brune d'une biere blonde 
fortement coloree. Le consommateur peut done de
celer la coloration de le biere sans qu'une mention 
particuliere figure sur les recipients ou les etiquet
tes. Les experts entendus ont cependant doute que 
le consommateur puisse toujours determiner au 
gout si des substances colorantes ont ete employees 
dans la biere ou non. 

Une minorite des membres de la commission a 
demande que les bieres colorees soient etiquetees 
comme telles. Elle rappelle que la Commission a 

(') Cette bi&'e colorante doit Hre fabriqu~e exclusivement a partir de modt 
de malt d'orge, de houblon, de levure et d'eau. 

elle-meme souligne dans !'expose des motifs de Ia 
proposition de directive Ia necessite d'assurer <<par 
des dispositions rigoureuses, une information pre
cise du consommateun>. Cette minorite a done con
sidere comme opportun de completer !'article 10, 
qui contient les dispositions relatives a !'obligation 
d'etiquetage, par un nouvel alinea ainsi libelle: 

<< pour les bieres qui ont ete colorees conforme
ment a !'article 5, paragraphe 5, Ia mention 
<<coloree par adjonction de ... (indication de Ia 
substance colorante utilisee))>. 

. Cette modification a cependant ete rejetee par 
votre commission par 5 voix contre 3 et 2 absten
tions. 

26. L'article 6 definit comme suit les densites 
qui doivent servir a caracteriser les bieres: 

- Ia categorie S, pour laquelle peut figurer en 
outre la mention <<Bock)>, doit avoir une densite 
minimum de 15,5 (2); 

- Ia categorie I, pour laquelle peut figurer en 
outre la mention <<Exporb>, doit avoir une den
site comprise entre 11,0 et 13,5 indus; 

- la categorie II correspond a une densite com
prise entre 7,0 et 9,5 indus; 

- Ia categorie III, qui doit porter Ia mention 
<<biere Iegere)>, a une densite comprise entre 1,0 
et 4,0 indus. 

Votre commission a demande a l'executif pour 
quelles raisons certaines densites de biere ne figu
rent pas dans cette classification. II s'agit des den
sites 13,6 a 15,4, 9,6 a 10,9 et 4,1 a 6,9, qui se situent 
entre ces differentes categories. 

Comme Ia Commission l'a. declare, les bieres 
ayant de telles densites ne peuvent etre fabriquees 
ou commercialisees sous Ia denomination de <<biere)>, 
afin d'assurer la transparence du marcbe. Cette 
distinction nette entre les differentes categories de 
bieres facilite en outre le choix du consommateur. 
Le systeme de classification propose est done ega
lement de !'interet du consommateur; il contribue 
de surcroit a instaurer des conditions egales de 
concurrence pour tous les fabricants. 

2'1. Votre commission se rallie a ces arguments 
qu'elle juge pertinents. Dans un esprit de clarte, 
elle considere cependant qu'il importe de preciser 
le libelle de I' article 7. A son avis, celui-ci devrait 
etre modifie comme suit: 

(1) La densite de Ia bi~re est exprimoo en degr~s Plato. 
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<<Seules les boissons conformes aux dispositions 
des articles 4, 5 et 6 peuvent etre commerciali
sees sous la denomination <<bierel), qui leur est 
reservee)), 

Cette nouvelle redaction a d'ailleurs egalement 
ete proposee par le Comite economique et social (cf. 
doc. CES 64/71, page 8). 

28. L'article 8, paragraphe 1, enumere les diffe
rentes capacites des recipients dont la mise sur le 
marche est autorisee. Ces capacites sont les sui
vantes: 0,25 'I, 0,331, 0,50 1, 0,75 1 ou 1 l. Aucune 
capacite n'est prescrite pour les recipients dont la 
contenance est superieure a 11. 

Cette disposition assure egalement la transpa
,rence du marche et previent toute tromperie a 
l'egard du consommateur. 

Votre commission s'est demande par ailleurs 
s'il ne serait pas utile de renoncer a l'une des capa
cites 0,25 I et 0,33 1, etant donne qu'elles sont tres 
proches l'une de !'autre et peuvent done etre facile
ment confondues par le consommateur, d'autant 
plus que la forme des recipients n'est pas prescrite. 

A ce sujet la Commission a declare qu'a son 
avis il etait relativement facile de distinguer une 
bouteille de 0,25 1 d'une autre ae 0,33 l, cette der
niere ayant une capacite superieure d'un quart. 
On utilise actuellement dans la Communaute 18 
capacites differentes et la proposition de directive 
de la Commission les reduit a 5, ce qui signifie une 
simplification considerable en faveur des consom
mateurs et des fabricants. 

A la suite de ces declarations, votre commission 
s'est ralliee a la proposition de la Commission 
d'autoriser ala fois les capacites de 0,251 et de 0,331. 

29. L'article 8, paragraphe 2, contient deux dis
positions derogatoires: 
- pour le conditionnement de la biere en boites 

metalliques, une capacite supplementaire de 
0,35 l est autorisee; 

-,---- les bieres de fermentation haute ou spontanee 
fabriquees avec adjonction de saccharine peu
vent etre egalement presentees dans des reci
pients d'une capacite de 0,40 1 et (1) 0,80 I. 

Pour votre commission, le fait que la biere puis
se etre commercialisee en boites metalliques soit de 
0,33 l soit de 0,35 l appelle quelques objections. 

La Commission estime ces objections justifiees 
mais elle fait observer que le conditionnement en 
boites metalliques d'une capacite de 0,35 l est cou
rant depuis longtemps dans les echanges intema
tionaux. En raison, de I' existence meme de cette 
demiere capacite sur le marche europeen, il appa
rait peu probable que soient mises dans le commerce 
des boites metalliques de 0,33 l, qui n'existent pas 
sur le marche. 

(1) Le texte de Ia Commission stipule • 0,40 ou 0,80 I •, mais cela signifie 
que Ia biru:e peu~ ~tre conditionn~e dans des recipients des deux capaci
tes. 
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Dans ces conditions, votre commission estime 
qu'il conviendrait d'interdire expressement la 
commercialisation de bieres dans des boites metal
liques de 0,33 I. Les interets des fabricants n'en se
raient pas affectes. Cette interdiction est en re
vanche dans !'interet des consommateurs, qui pen
vent Iegitimement pretendre a ce que les produits 
qui leur sont offerts ne puissent donner lieu a con
fusion. II conviendrait done de modifier !'article 8, 
paragraphe 1, en supprimant la capacite de 0,33 l 
et de le completer par une phrase disant que la 
biere peut etre commercialisee dans des recipients 
de verre d'une capacite de 0,33 I. 

30. Les capacites prevues a I' article 8 ne devront 
toutefois etre exclusivement utilisees qu'a partir 
du 1er janvier 1986; la Commission a done prevu 
une periode de transition d'environ quinze ans. 
Comme elle le precise dans I' expose des motifs de 
la proposition de directive, «la periode transitoire 
est determinee de maniere a permettre a l'industrie 
de s'adapter, aux moindres frais, aux dispositions 
nouvelles)>, 

Votre commission s' est demande si une periode 
transitoire aussi longue etait justifiee, etant donne 
qu'elle va a l'encontre de !'harmonisation recher
chee et reporte de quinze annees la creation des 
conditions d'un marche interieur dans ce domaine. 
A cela s'ajoute que,se manifeste une forte tendance 
en faveur des emballages dits perdus, dont l'avan
tage est d'eviter la reexpedition et le rinr;:age des 
bouteilles ayant deja servi et partant, une methode 
de travail irrationnelle. II est diffcilement concevable 
que les fabri.cants utilisent encore pendant 15 ans 
les bouteilles qui sont en circulation actuellement. 

Dans sa reponse, la Commission a fait valoir que 
les cm1ts qu'entrainerait !'adaptation aux capacites 
prevues dans la directive etaient relativement ele
ves. En outre, !'adaptation des casiers et des ma
chines de conditionnement serait couteuse. Tous 
ces frais seraient ala charge exclusive des brasseurs, 
notamment italiens et neerlandais. 

Votre commission se rallie aces arguments. 

31. Selon !'article 9, ne peuvent etre utilises 
pour le conditionnement de la biere que des mate
riaux ne pouvant alterer ses caracteristiques chimi
ques ou organoleptiques ou la rendre nuisible a la 
sante. Votre commission se felicite que cette condi
tion qui s'imposait et qui devait d'ailleurs etre 
prevue pour le conditionnement de toutes les den
rees alimentaires ait ete formulee. 

ll n'empeche que le probleme du controle du 
respect de ces dispositions se pose. 

La Commission estime que !'application de !'ar
ticle 9 ne souleve pas de difficultes particulieres, 
etant donne que la biere est transportee et commer
cialisee dans des recipients dont les materiaux cons
titutifs sont connus et utilises depuis longtemps 
pour leur impermeabilite et leur inalterabilite. La 
Commission elabore actuellement une proposition 
de directive relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant les mate-



riaux destines a entrer en contact avec des denrees 
alimentaires. 

32. L'article 10 definit les modalites d'etiquetage 
prevues pour le conditionnement de Ia biere. Cet 
article formule le principe que les indications figu
rant sur les recipients ou etiquettes doivent etre 
bien visibles, clairement Iisibles et indelebiles. Votre 
commission approuve cette disposition, qui figure 
egalement dans les directives relatives a !'harmoni
sation des legislations concernant les denrees ali
mentaires et qui est de nature a assurer Ia protec
tion du consommateur. 

33. Dans Ia partieinferieure gauche de I' etiquette 
doivent figurer en caracteres uniformes d'une hau
teur egale au moins a 
- 4 mm pour les bieres des categories S (Bock), 

I (Export) et II Ia mention «biere» suivie de Ia 
mention «CAT» et de l'indice de reference a Ia 
categorie, a savoir S, I ou II, 

- 2 mm et d'une couleur differente de celle de 
tous Ies autres caracteres utilises pour les bieres 
de Ia categorie III Ia mention «CAT III» suivie 
de «biere Iegere». 

Pour Ia biere sans alcool, Ies recipients ou Ies 
etiquettes doivent comporter une indication en 
caracteres uniformes d'une hauteur d'au moins 
4 mm, specifiant egalement Ia categorie dont releve 
Ia densite de ce produit (CAT II, I ou S). 

Pour Ia biere fabriquee avec adjonction de sac
charine, !'etiquette doit porter Ia mention «edul
coree artificiellement». 

En outre, sont prescrites les indications sui
vantes, qui sont usuelles pour les denrees alimen
taires: Ia capacite nominale du recipient exprimee 
en litres ou en centilitres, le nom ou Ia raison sociale 
et l'adresse du jabricant, du conditionneur ou du 
vendeur et - pour Ies bieres importees de pays 
tiers - le pays d'origine. 

34. Votre commission s'etonne que Ia disposition 
laisse aux fabricants ou aux vendeurs Ia liberte de 
n'informer le consommateur que du nom du ·con
ditionneur ou du vendeur, a !'exclusion du nom du 
fabricant. S'ils font usage de cette possibilite, Ie 
nom du fabricant ne doit etre indique qu' en code, 
Ie nom lui-meme devant etre communique aux 
autorites competentes du pays producteur. 

La Commission justifie cette disposition en de
clarant qu'elle a ainsi voulu repondre a Ia fois au 
desir exprime par certains Etats membres de faire 
mentionner dans tous les cas le nom du fabricant 
et a -celui exprime par d'autres :Etats membres de 
ne pas porter atteinte a Ia liberte du commerce. 

Votre commission ne juge pas convaincants ces 
arguments de l'executif. Dans des cas analogues, 
elle a jusqu'ici soutenu que les consommateurs ont 
le droit de sa voir qui est le fabricant: ce qui leur 
donne Ia possibilite de comparer les qualites et Ies 
prix, et eventuellement, d'adresser des reclamations 
au fabricant. Le fabricant de biere honnete et ca-

pable, qui met dans le commerce des produits de 
qualite irreprochable, ne craint pas de publier son 
nom et son adresse. Au contraire, Ia mention de 
son nom peut avoir .un effet publicitaire. II faut 
aussi ajouter qu'un certain nombre de brasseurs 
ont eux-memes demande que soit prevue !'obliga
tion d'indiquer en clair le nom du fabricant. 

Votre commission insiste pour que !'article 10-f) 
soit libelle comme suit: 

«le nom ou Ia raison sociale et l'adresse ou Ie 
siege social du fabricant; les memes indications 
concernant le conditionneur etfou un vendeur 
peuvent etre ajoutees, Ia personne mentionnee 
etant etablie dans Ia Communaute». 

35. Alors que !'article 10 definit des dispositions 
imperatives concernant l'etiquetage, !'article 11 
definit des dispositions facultatives applicables en 
Ia matiere. En vertu de ces dernieres dispositions, 
le fabricant est libre de designer en outre Ia biere 
par la mention «pur malt d'orge» si la biere est fa
briquee exclusivement a partir de moUt de malt 
d'orge, de houblon, de levure et d'eau. 

Comme on l'a vu au paragraphe 26 du present 
rapport, les bieres de la categorie s peuvent egale
ment etre definies par la mention «bock» et les hie
res de la categorie I, par la mention «export». 

Ces dernieres dispositions etant conformes a 
!'usage en vigueur dans les Etats membres, votre 
commission les approuve. 

36. A propos de Ia possibilite d'un etiquetage de 
la biere naturelle comportant la mention «pur malt 
d'orge», votre commission s'est demande si la 
fabrication de biere conformement a la loi alleman
de dite de purete n'etait pas la plus courante, 
etant donne que la production allemande de biere 
represente actuellement environ les 2/3 de la pro
duction de la Commuanute. Pour le consommateur 
allemand, il vade soi qu'il s'agit d'une biere natu
relle et il n'a que faire d'une mention speciale. On 
peut done se demander s'il ne serait pas plus indi
que de n'imposer un etiquetage special que lorsqu'il 
s'agit de !'exception (!'utilisation de grains crus). 

La Commission a declare a ce propos que, 
comme l'indique !'article 1, le terme «bierel> est un 
terme generique qui s'applique a toutes les bieres, 
qu'elles soient fabriquees exclusivement a partir de 
malt d'orge ou a partir de malt d'orge et de grains 
crus. La denomination. «pur malt d'orge» a pour 
objet de distinguer des bieres particulieres. Cette 
denomination est deja utilisee dans certains Etats 
membres. Elle vise a proteger les bieres allemandes 
traditionnelles non seulement en Allemagne, mais 
aussi dans les autres Etats membres. II n'existe, 
dans Ies Etats membres, aucune obligation de men
tionner les matieres premieres amylacees lorsqu'el
les ont ete utilisees dans la fabrication. La Com
mission estime done qu'il n'y a pas lieu de prevoir 
une telle obligation dans la directive. 

Afin d'exclure toute discrimination et de re
pondre au souci legitime du consommateur d'etre 
clairement et exactement informe, votre rappor-
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teur a recommande a la commission, comme solu
tion de compromis, que soit rendue obligatoire la 
mention de toutes les matieres premieres employees. 

De plus, illui a semble logique et indispensable, 
si l'on veut assurer une information suffisante du 
consommateur, d'indiquer la qualite et la quantite 
des additifs incorpores dans la biere. Ce serait con
forme non seulement a !'attitude que votre com
mission et le Parlement europeen ont constamment 
observee au sujet de cas analogues d'harmonisa
tion des legislations sur les denrees alimentaires, 
mais aussi a la remarque faite par la Commission 
au paragraphe 5 c) de !'expose des motifs de la pro
position de directive, a savoir qu'il est necessaire 
«d'assurer, par des dispositions rigoureuses, une 
information precise du consommateur)). D'ailleurs, 
pour d'autres propositions d'harmonisation des 
legislations sur les denrees alimentaires, la Com
mission a observe certains principes qu'elle a con
signes dans la documentation europeenne, serie 
agriculture (no 8/1970, p. 4): 

«A une epoque ou !'evolution des methodes 
techniques de fabrication et · le progres de la 
chimie ont largement ouvert la voie a la pro
duction de denrees alimentaires et a leur traite
ment en vue de la conservation, la protection 
et !'information du consommateur doivent etre 
a tout prix assurees. Pour ce faire, la Commis
sion, dans !'elaboration de ses textes, s'est 
inspiree des principes directeurs suivants: en 
ce qui concerne les additifs, dans la concentra
tion permise, ces matieres ne doivent en aucune 
fa9on menacer la sante du consommateur; leur 
utilisation doit etre techniquement indispen
sable. 
D'une maniere generale, il faut que le consom~ 
mateur soit informe au moyen d'une etiquette 
qui indique la nature, la quantite et le prix de la 
marchandise; les additifs, agents cons,rvateurs 
et autres utilises; le nom du fabricant ou de 
l'importeur. Enfin, toutes les mentions utiles 
doivent etre incluses et les indications super
flues evitees». 

De l'avis d'une minorite de membres de la 
commission, l'executif s'est ecarte de ces deux 
principes qui ont fait leurs preuves et qui ont tou
jours trouve !'accord du Parlement europeen. 

Cette minorite a done propose de supprimer 
!'article 11, alinea a), et de le remplacer a !'article 
10 par un alinea redige comme suit: «la denomina
tion et la quantite des matieres premieres et des 
additifs utilises». 

Cette proposition a cependant ete rejetee par 
votre commission par 6 voix contre 2 et 2 absten
tions. 

37. L'article 12 prevoit certaines interdictions · 
destinees a proteger le consommateur contre les 
fraudes. 
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L'article 12, paragraphe 1, est con<;u comme suit: 

«Dans le cas ou la biere est additionnee d'acide 

ascorbique, est interdite !'utilisation de la no
tion «vitaminee» ou de toute autre mention 
tendant a faire croire que la biere consideree 
possede une valeur therapeutique)). 

Cette disposition est equivoque, car elle donne 
a penser que la mention «Vitaminee» OU toute autre 
mention relative a la valeur therapeutique de la 
biere ne sont interdites qu' en cas d' utilisation d' aci
de ascorbique. 11 importe en fait, si l'on veut assurer 
la protection du consommateur, d'interdire toute 
allusion a une quelconque valeur therapeutiqut de 
la biere. 

La Commission a declare a ce propos que cette 
interdiction n'a pas un caractere general et ne joue 
qu'en cas d'utilisation d'acide ascorbique. 

Votre rapporteur a fait remarquer a ce propos 
qu'etant donne la porter limitee de !'interdiction, 
le consommateur peut etre trompe par !'indication 
<<vitaminee)>. Afin d'ecarter ce danger, !'article 12, 
paragraphe 1, devrait etre redige comme suit: 

<<L'utilisation de la mention «Vitaminee)> ou de 
toute autre mention tendant a faire croire que 
la biere consideree possede une valeur therapeuti
que est interdite mbne si la biere est additionnee 
d'acide ascorbique.)> 

Votre commission n'a cependant pas cru devoir 
se rallier a cette proposition et s' est prononcee en 
faveur du maintien du texte de l'executif. 

38. L'application de !'article 12, paragraphe 3,. 
pourrait, dans la pratique, etre une source de liti
ges difficiles a regler. Il est certain, en effet, que l'on 
peut discuter de Ia question de savoir dans quels 
cas la presentation de boissons autres que la biere 
<<a la vente au detail et la publicite dont elles font 
l'objeb> sont <<de nature a tromper le consommateur 
en suggerant qu'elles constituent de la biere)>. 

Votre commission a done examine s'il n'etait 
pas preferable de renoncer a cette definition suscep
tible d'interpretation tres diverse. Elle a notam
ment tenu compte ace propos du fait qu'en vertu 
de !'article 7, les boissons non conformes aux dis
positions de la directive ne peuvent etre commercia
lisees sous la denomination de <<biere)>. Dans I' interet 
d'une protection du consommateur elle s'est fina
lement ralliee au texte de l'executif. 

39. En vertu de !'article 13, les dispositions de la 
directive ne font pas obstacle aux dispositions rela
tives a la protection des indications de provenance, 
des appellations d'origine et d'autres denomina
tions geographiques, prevues par des accords inter
nationaux auxquels les Etats membres ont souscrit. 

Votre commission approuve cet article. 

40. Selon !'article 14, chaque Etat membre peut 
maintenir des normes particulieres de composition 
ou de presentation commerciale fixees sur le plan 
legislatif, reglementaire ou administratif ou con-



formes aux usages loyaux et constants du commer
ce, dont !'observation ouvre droit a }'utilisation 
d'une denomination specifique. 

La Commission a declare a propos de la portee 
de cette disposition que la directive ne doit pas 
avoir pour consequence de supprimer les specialites 
nationales ou regionales qui conferent aux produc
tions des Etats membres leur particularite ou leur 
originalite. L'article 14 ne constitue pas une de~o
gation aux regles de la directive, mais vise au mam
tien de certaines appellations telles que <<Gueuze,>, 
<<Lambie,> ou <<Gueuze-Lambio> utilisees en Belgique, 
ou encore celles de <<Weizenbien>, <<Weizbien>, <<Nahr
bien>, <<Altbien>, <<Marzem, utilisees en Allemagne. 
Votre commission prend acte avec satisfaction de 
la declaration de la Commission selon laquelle de 
telles mentions ne dispensent pas les producteurs 
de leurs obligations en matiere d'etiquetage de la 
biere, prevues a !'article 10. 

41. L'article 15, paragraphe 1, pn!voit que les 
Etats membres ne peuvent, pour des motifs con
cernant la composition, les caracteristiques de fa
brication, le conditionnement et l'etiquetage, inter
dire ni entraver la commercialisation de la biere si 
celle-ci n!pond aux dispositions de la directive. Ce 
principe condamne les dernieres entraves techni
ques aux echanges a !'elimination desquelles la 
directive tend. 

Par derogation a ce principe, les Etats membres 
peuvent, sous certaines conditions, interdire la 
commercialisation sur leur territoire des bieres dans 
la fabrication desquelles a ete utilisee de la saccha
rine. II a deja ete question de ce probleme a propos 
des possibilites d'emploi de la saccharine prevues a 
I' article 5, paragraphe 4 (d. paragraphe 24 du pre
sent rapport). 

Votre commission propose done, pour les rai
sons exposees plus haut, de supprimer la disposi
tion contenue a }'article 15, paragraphe 2 a). 

42. Une autre derogation au principe susvise 
consiste en ce qu'en vertu de I' article 15, paragraphe 
2 b), chaque £tat membre doit"interdire jusqu'au 
1 er janvier 1986 (1) «<a mise dans le commerce de la 
biere fabriquee sur son territoire, conditionnee en 
recipients de capacites autres que celles qui. y s?nt 
en usage ou sont admises en vertu de sa legislation 
nationale a I' entree en vigueur de la presente direc
tive)), Cette disposition vise a empecher que la gam
me des capacites de recipients ne s'elargisse encore 
au cours de la periode transitoire, ce qui serait 
contraire a !'harmonisation et a la rationalisation 
rechercMes. Cette disposition apparait comme judi
cieuse. 

Par contre, la disposition faisant l'objet de 
I' article 15, paragraphe 2 c), est tres discutable. Cet 
alinea prevoit que chaque Etat membre peut, au 

(') La question de Ia dur~e de Ia periode transitoire propos~~ par Ia Commis· 
sian a d~ja H~ examin~e a propos des capacJt~s des r~Ciplents pr~vues a 
!'article 8. paragraphe 1 (cf. paragraphe 30 du pr~sent rapport). 

cours de la periode transitoire, qui doit durer jus
qu'en 1986, <<interdire la mise daps le commerce d_e 
la biere fabriquee dans un autre Etat membre, condi
tionnee en recipients de capacites autres que celles 
autorisees sur le territoire de l'Etat membre im
portateur pour autant que ces capacites ne corres
pondent pas a celles visees a !'article 8, paragraphe 
h. On maintient de la sorte, dans raison evidente, 
une serieuse entrave aux echanges. Si les Etats 
membres faisaient effectivement usage de cette 
possibilite, les divergences existant entre l:s legis
lations des Etats membres dans ce domame con
tinueraient de s'accentuer au lieu de s'attenuer. 
D'ailleurs, on risque de voir les Etats membres 
prendre de telles mesures d'intervention dans le 
seul but de proteger la production nationale contre 
une concurrence importune, ce qui serait contraire 
a l'objectif declare du MarcM commun et aux inte
rets des consommateurs. 

La Commission justifie cette disposition par le 
fait qu'une interdiction d'importer des recipients 
actuellement autorises ne ferait que creer de nou-

. veaux obstacles. Votre commission en convient 
sans reserve et c'est d'ailleurs precisement pour 
cette raison qu'il ne lui parait pas opportun .de 
prevoir ne fllt-ce que la posssibilite d'une telle In

terdiction des importations. Elle invite en conse
quence la Commission a supprimer !'article 15, 
paragraphe 2 c). 

43. Selon I' article 15, paragraphe 2 d), les Etats 
membres peuvent exiger que les indications « bie~e 
Iegere n, (( biere sans alcool )) et (( edulcoree arb
ficiellement n soient libellees dans leurs langues 
nationales. Par consequent, chaque Etat membre 
est libre d'attacher ou non de !'importance a un 
etiquetage clair, comprehensible pour le consomm~
teur. Or, on ne peut exiger du consommateur qu Il 
comprenne toujours exactement les. i~dications 
redigees dans une langue etrangere. Ams1 encoun:
il un risque d'erreur et de malentendus dont Il 
aurait a faire les frais. 

Votre commission, restant fidele au point de 
vue qu'elle a toujours defendu dans des cas simi
laires, insiste pour qu'il soit prevu que les Eta~s 
membres doivent exiger ces indications. Cette obli
gation serait d'ailleurs de !'interet bien compris 
des exportateurs. 

II convient done de remplacer dans le texte 
le mot « peuvent n par « doivent ,,, 

44. L'article 16 prevoit que les modalites rela
tives au prelevement des echantillons et les metho
des d'analyses necessaires au controle ?e _la com
position, de la densite et des car~ctensbques de 
fabrication de la biere sont determmees selon une 
procedure impliquant la consultation du Comit~ 
permanent des denrees alimentaires institue le 13 
novembre 1969 (2). 

(') Cf. ]0 n• C 148 du 19 novembrc 1969, p. I. 
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Ainsi que la Commission I' expose fort justement 
dans les considerants, il s'agit en !'occurrence de 
mesures d'application de caractere technique dont 
il convient de confier !'adoption a la Commission, 
dans le but de simplifier et d'accelerer la procedure. 

Pour ce qui est de ces importantes mesures 
d'application, votre commission a deja defendu, 
a propos d'autres dispositions d'harmonisation 
concernant les denrees alimentaires, le point de 
vue que les mesures d'application devaient etre 
mises en vigueur en mbne temps que les dispositions 
d'harmonisation. C'est la seule fa<;on d'assurer la 
protection du consommateur par un controle effi
cace, et aussi, d'epargner aux fabricants, qui, 
souvent, doivent faire des previsions de vente a 
long terme, les risques d'une incertitude juridique 
pouvant durer des annees. 

11 convient done de completer comme suit 
!'article 16: 

« Sont determinees selon la procedure prevue 
a 1' article 17 et au pltts tard par la date d' entree 
en vigueur de la presente directive les modalites 
relatives au prelevement des echantillons et 
les methodes d'analyse necessaires au controle 
de la composition et des caracteristiques de 
fabrication de la biere )). 

La Commission affirme qu'elle a !'intention de 
satisfaire a cette exigence. Toutefois, elle ne peut 
prendre d'engagement ferme a ce sujet, en raison 
de l'insuffisance de ses effectifs techniques dans le 
domaine du rapprochement des legislations natio
nales en matiere de denrees alimentaires. 

45. L'article 17 regit la procedure d'intervention 
du Comite permanent des denrees alimentaires. 
Votre commission des affaires sociales et de la 
sante publique rappelle que !'aspect institutionnel 
des comites, dont le Comite permanent des denrees 
alimentaires, crees sur la base du droit communau
taire derive a fait l'objet de deux questions orales 
avec debat au cours de la session de novembre 
1969 du Parlement europeen. Le Parlement euro
peen n'a pas approuve la procedure prevue par la 
Commission pour les comites permanents. Votre 
commission regrette que la Commission s'en tienne 
a cette formule, car elle delegue ainsi au Comite 
permanent des denrees alimentaires une partie de 
ses pouvoirs et ne s'acquitte pas pleinement des 
responsabilites que lui confere le traite. Elle 
compte definir avec la commission juridique et la 
commission de !'agriculture, une attitude commune 
sur cette question de principe qui se pose de la 
meme fa<;on dans de nombreuses propositions 
d'harmonisation de la Commission. 

Le texte de !'article 17 doit done etre modifie 
de la fa~on habituelle. 

46. Selon !'article 18, la biere destinee a etre 
exportee vers les pays tiers ne releve pas du champ 
d'application de la directive. 
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Fidele a !'attitude qu'elle a toujours adoptee 
jusqu'a present a cet egard, votre commission 
insiste pour qu'un controle strict soit exerce, de 
fa<;on a eviter que les fabricants puissent toumer 
les dispositions de la directive sous pretexte que la 
biere est destinee a !'exportation. Pour faciliter ce 
controle, il est indispensable que les produits soient 
etiquetes differemment selon qu'ils sont destines 
a la Communaute ou aux pays tiers. 

11 convient done de completer comme suit 
!'article 18: 

cc La presente directive ne s'applique pas a la 
biere destinee a etre exportee vers les pays 
tiers et etiquette en consequence )). 

47. L'article 19 prevoit que dans un delai d'un 
an a compter de la notification de la directive, les 
Etats membres modifient leur legislation et en 
informent immediatement la Commission. La legis
lation ainsi modifiee ne sera effectivement appli
quee que trois ans apres !'entree en vigueur de la 
directive aux. bieres fabriquees a partir de cette 
date. 

Votre commission approuve ces dispositions. 

Dans la notification de la directive, les Etats 
membres veillent en outre a informer la Commis
sion, en temps utile pour lui permettre de presen
ter ses observations, de tout projet ulterieur, de 
dispositions essentielles d'ordre Iegislatif, reglemen
taire ou administratif qu'ils envisagent d'adopter 
dans le domaine regi par la directive. 

La commission juridique et votre commission 
des affaires sociales et de la sante publique l'ont 
deja souligne dans des cas analogues, le terme 
cc essentielles )) est susceptible de diverses interpre
tations. Aussi votre commission se prononce-t-elle 
une fois de plus pour la suppression de ce mot, 
de fa<;on que le paragraphe considere soit appli
cable a tout projet ulterieur de dispositions qttel
conques d'ordre legislatif, reglementaire ou adminis
tratif. 

B - La proposition de reglement 

48. La proposition de reglement se fonde essen
tiellement sur I' article 42 du traite de la CEE(possi
bilite d'octroyer des aides pour la protection des 
exploitations defavorisees par des conditions struc
turelles ou naturelles). 

Comme on l'a vu aux paragraphes 4 et 9 du 
present rapport, une restitution a la production est 
accordee sur la base du reglement n° 120/67 fCEE (1) 
et du reglement n° 359/67/CEE (2) pour l'amidon, 
la ficule de. pommes de terre, le quellmehl, les gruaux 
et semoules de mais et les brisures de riz. Pour les 
gruaux et semoules de mais ainsi que pour les bri-

( 1) ]0 n• 117 du 19. 6. 1967, p. 2269. 
(1) ]0 n• 174 du 31. 7. 1967, p. I. 



sures de riz, la restitution est subordonnee a !'utili
sation de ces produits par des brasseries de la Com
munaute. Les restitutions entrainent une baisse 
artificielle du prix des matieres premieres pour 
lesquelles elles soot accordees. L'application de la 
directive relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant la biere mo
difiera les conditions d'utilisation des matieres 
premieres. Celles-ci doivent etre choisies en fonc
tion de leurs proprietes et de leur prix de marche. 
Le cours pratique sur le marche ne peut etre in
fluence par des facteurs etrangers a la formation' 
naturelle des prix, par exemple la restitution a la 
production. C'est pourquoi la proposition de regle
ment de la Commission vise a !'abrogation des dis
positions communautaires actuelles relatives aux 
restitutions a la production pour les matieres pre
mieres utilisees en brasserie. 

49. L'article 1 de la proposition de reglement 
prevoit la suppression des dispositions en la matiere 
des deux reglements susmentionnes (art. 11 et 9). 

I 

D'autre part, la restitution a la production accor
dee au mais, au froment tendre et aux brisures 
de riz utilises dans la Communaute pour la fabrica
tion d'amidon et de quellmehl est recuperee lors
que ces produits soot utilises pour la fabrication de 
biere. 

50. L'article 2 stipule que les modalites d'appli
cation du · reglement seront arretees suivant la 
procedure prevue par les reglements nos 120/67 et 
359/67, qui prevoient la consultation d'un comite 
de gestion. 

Enfin, !'article 3 stipule que le reglement doit 
etre rendu applicable a la meme date que les le
gislations nationale~ adoptees conformement a la 
directive d'harmonisation concernant la biere. 

51. A la demande de votre commission, l'execu
tif a soumis les donnees suivantes qui font ressor
tir les ecarts de couts ala production entre les bieres 
de pur malt d'orge et les bieres dans la fabrication 
desquelles en trent les grains crus: 

Prix des matieres premieres 

Malt d'orge 

Allemagne plus haut (1) 

plus bas (1) 

moyenne 

France plus haut 
plus bas 
moyenne 

Belgique (± moyenne CEE) 

Grains crus 

Avec Sans 
restitution restitution 
u.c./100 kg u.c./100 kg 

Grits de mai:s (2 ) 10,89 15,95 

Amidon de mai:s(3) 10,70 15,32 

Brisures de riz(4) 9,84 14,29 

(1) Chif!res de source allemande. 
(2) En 1968/1969, consommation de 91.000 tonnes, soil 53,2% du total grains crus. 
(3) En 1968/1969, consommation de 52.000 tonnes, soil 30,4% du total grains crus. 
('l En 1968/1969, consommation de 28.000 tonnes, soit 16,4% du total grains crus. 

u. c./100 kg 

20,22 
18,58 
19,40 

18,54 
17,52 
18,18 

18.99 

Augmentation 

u.c./100 kg I % 

5,06 46,5 

4,62 43,2 

4,45 45,2 
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II 

Prix total des matieres premieres pour Ia fabrication d'un hectolitre de biere (12,5° Plato) 
{80% malt + 20% grains crus) 

Avec Sans Augmentation 
restitution restitution 

I u.c. u.c. 
% u.c. 

Malt (20,22 u.c./100 kg) I 3,443 3,443 - -
Malt +grits Mai:s 3,120 3,290 0,170 5,5 
Malt + amidon mai:s 3,066 3,200 0,134 4,4 
Malt + brisures de riz 3,076 3,222 0,146 4,7 

Malt (18,58 u.c./100 kg) 3,163 3,163 - -
Malt + grits mai:s 2,896 3,066 0,170 5,9 
Malt + amidon mai:s 2,842 2,976 0,134 4,7 
Malt + brisures de riz 2,852 2,998 0,146 5,1 

Malt (18,54 u.c./100 kg) 3,157 3,157 - -
Malt + grits mai:s 2,892 3,062 0,170 5,9 
Malt + amidon mai:s 2,838 2,972 0,134 4,7 
Malt + brisures de riz 2,848 2,994 0,146 5,1 

Malt (17,52 u.c.f100 kg) 2,983 2,983 - -
Malt + grits mai:s 2,752 2,922 0,170 6,2 
Malt + amidon mais 2,698 2,832 0,134 5,0 
Malt + brisures de riz 2,708 2,854 0,146 5,4 

Malt {18,99 u.c./100 kg) 3,233 3,233 - -
Malt +grits mai's 2,952 3,122 0,170 5,8 
Malt + amidon mai's 2,898 3,032 0,134 4,6 
Malt + brisures de riz 2,908 3,054 0,146 

I 
5,0 

III 

Ecarts de prix des matieres premieres par hectolitre de biere (80/20) 

Avec Sans Augmentation 

restitution res ti tu lion 

I u.c. u.c. 
% u.c. 

Malt (20,22 u.c./100 kg) - - - -
Malt + grits mai:s 0,323 0,153 0,170 53 
Malt + amidon mai's 0,377 0,243 0,134 36 
Malt + brisures de riz 0,367 0,221 0,146 40 

Malt (18,58 u.c./100 kg) - - - -
Mal~ + grits mai's 0,267 0,097 0,170 64 
Malt + amidon mai's 0,321 0,187 0,134 42 
Malt + brisures de riz 0,311 0,165 0,146 47 

Malt {18,54 u.c./100 kg) - - - -
Malt + grits mai's 0,265 0,095 0,170 64 
Malt + amidon mai's 0,319 0,185 0,134 42 
Malt + brisures de riz 0,309 0,163 0,146 47 

Malt {17,52 u.c./100 kg) - - - -
Malt + grits mai:s 0,231 0,061 0,170 74 
Malt + amidon mai's 0,285 0,151 0,134 47 
Malt + brisures de riz 0,275 0,129 0,146 53 

Malt (18,99 u.c./100 kg) - - - -
Malt + grits mai:s 0,281 0,111 0,170 60 
Malt + amidon mai's 0,335 0,201 0,134 40 
Malt + brisures de riz 0,325 0,1}9 0,146 45 



IV 

Prix total des matieres premieres pour Ia fabrication d'un hectolitre de biere (12,5° Plato) 
(70% malt + 30% grains crus) 

Avec Sans Augmentation 
restitution restitution 

I u.c. u.c. 
% u.c. 

Malt (20,22 u.c./100 kg) 3,443 3,443 - -

Malt + grits mai:s 2,959 3,214 0,255 8,6 
Malt + amidon mai:s 2,878 3,080 0,202 7,0 
Malt + brisures de riz 2,894 3,ll3 0,219 7,6 

Malt (18,58 u.c./100 kg) 3,163 3,163 - -

Malt + grits mai:s 2,763 3,018 0,255 9,2 
Malt + amidon mai:s 2,682 2,884 0,202 7,5 
Malt + brisures de riz 2,698 2,917 0,219 8,1 

Malt (18,54 u.c.fiOO kg) 3,157 3,157 - -

Malt + grits mai:s 2,759 3,014 0,255 9,2 
Malt + amidon mai:s 2,678 2,880 0,202 7,5 
Malt + brisures de riz 2,694 2,913 0,219 8,1 

Malt (17,52 u.c./100 kg) 2,983 2,983 - -
Malt + grits mai:s 2,637 2,892 0,255 9,7 
Malt + amidon mai:s 2,556 2,758 0,202 7,9 
Malt + brisures de riz 2,572 2,791 0,219 8,5 

Malt (18,99 u.c./100 kg) 3,233 3,233 - -
Malt + grits mai:s 2,812 3,067 0,255 9,1 
Malt + amidon mai:s 2,731 2,933 0,202 7,4 
Malt + brisures de riz 2,747 2,966 0,219 8,0 

v 

Ecarts de prix des matieres premieres par hectolitre de biere (70/30) 

Avec Sans Augmentation 
restitution restitution 

I u.c. u.c. 
% u.c. 

Malt (20,22 u.c./100 ~g) - - - -

Malt + grits mai:s 0,484 0,229 0,255 52 
Malt + amidon mai:s 0,565 0,363 0,202 36 
Malt + brisures de riz 0,549 0,330 0,219 40 

Malt (18,58 u.c./100 kg) - - - -

Malt +grits mai:s 0,400 0,145 0,255 64 
Malt +amidon mai:s 0,481 0,279 0,202 42 
Malt + brisures de riz 0,465 0,246 0,219 47 

Malt (18,54 u.c./100 kg) - - - -

Malt + grits mai's 0,398 0,143 0,255 74 
Malt + amidon mai's 0,479 0,277 0,202 42 
Malt + brisures de riz 0,463 0,244 0,219 47 

Malt (17,52 u.c./100 kg) - - - -

Malt + grits mai's 0,346 0,091 0,255 74 
Malt + amidon mai's 0,427 0,225 0,202 47 
Malt + brisures de riz 0,411 0,1~2 0,219 53 

Malt (18,99 u.c./100 kg) - - - -

Malt +grits mai's 0,421 0,166 0,255 60 
Malt + amidon mais 0,502 0,300 0,202 40 
Malt + brisures de riz 0,486 0,267 0,219 45 
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ll resulte de cet aperc;u que l'ecart entre les 
prix de revient entre les bieres fabriquees au malt 
pur et celles dans la fabrication desquelles entrent 
30% de grains crus, comporte par hectolitre, dans 
le cas le plus defavorable, c'est-a-dire en appli
quant un prix du malt de 20,22 u.c./100 kg, sans 
restitution 

en utilisant le grits mals: 
en utilisant !'amidon mals: 
en utilisant les brisures de riz: 

0,229 u.c. 
0,363 u.c. 
0,330 u.c. 

Votre commission unanime a ete d'avis que ces 
ecarts de prix, qu'elle considere comme peu im
portants, ne peuvent provoquer des distorsions de 
concurrence. Elle fait en outre remarquer qu'en 
regie generale, en utilisant 20% de grits mals et 
en se basant sur un prix moyen du malt de 18,99 
u.c.flOO kg, sans restitution, il ne subsiste que les 
ecarts de prix suivants: 

en utilisant le grits mals: 
en utilisant !'amidon mals: 
en utilisant les brisures de riz: 

0,111 u.c. 
0,201 u.c. 
0,179 u.c. 

52. Pour le reste, les dispositions de Ia proposi
tion de reglement semblent logiques et, en conse
quence, votre commission les approuve. 

Votre commission se felicite, en outre, de cette 
premiere, bien que modeste initiative dans le sens 
de la suppression des subventions agricoles com
munautaires qui constituent une lourde charge 
pour les contribuables de Ia Communaute. 

IV - Les avis des commissions saisies pour avis (1) 

A - L' a~· is de la commission de l' agriculture 

53. L'avis redige, au nom de la commission de 
I' agriculture, par l\llle Lulling, ne considere que 
la proposition de reglement de Ia Commission 
modifiant les reglements n° 120/67 JCEE et n° 
359/67 JCEE pour ce qui concerne la restitution a 
Ia production dont beneficient certains produits 
utilises en brasserie. La commission de I' agricul
ture ne meconnait pas, certes, la relation materielle 
etroite qui existe entre le regime prevu dans la 
proposition de reglement et la proposition de 
directive relative au rapprochement des legisla
tions des Etats membres sur la biere. 

54. La commission de !'agriculture pose en 
principe qu'en vertu de !'article 4, paragraphe 
2 b), et de I' article 3 de la proposition de directive, 
les grains crus pourront desormais, dans tous les 
pays de la Communaute, atteindre jusqu'a 30% 
de la totalite des matieres premieres utilisees dans 
la· fabrication de la biere. Pour elle, la suppression 

(1) Les avis de Ia commission de !'agriculture et de Ia commission juridique 
sont annex~s inMgralement au pr~sent rapport. 
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des restitutions pour les grains crus est la condi
tion essentielle prealable a un rapprochement des 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives des £tats membres concernant la biere. 
Estimant que la mise en ceuvre du regletnent 
propose par la Commission ouvrira la voie a une 
solution equitable pour tous les interesses, elle 
appuie cette proposition de reglement. 

55. On peut resumer comme suit les raisons de 
cette attitude favorable. 

La commission de !'agriculture signale que l'on 
craint que !'extension a toute la Communaute de 
!'utilisation, qui se fait dans cinq Etats membres, 
de grains crus pour Ia fabrication de la biere ne 
reduise l'ecoulement de I'orge de brasserie. :Etant 
donne que les deux tiers environ de la biere pro
duite dans Ia Communaute sont fabriques, en re
publique federale d' Allemagne, a partir de malt 
d'orge, cette crainte serait parfaitement justifiee 
si I' on autorisait I' utilisation, pour la fabrication 
de la biere, de matieres premieres d'un prix nette
ment plus avantageux, a savoir les grains crus. 
Mais Ia suppression, prevue dans la proposition de 
reglement, de Ia differei).Ce artificiellement creee 
entre les prix par !'octroi de restitutions sur les 
grains crus ecarte cette crainte, puisqu'elle entrai
nera une hausse correspondante du prix de revient 
des bieres dont les matieres premieres sont, pour 
une part, des grains c:rus. 

D'ailleurs, d'apres les statistiques, la consom
mation de la biere augmente dans des proportions 
telles qu'il faut plutot s'attendre a !'inverse, c'est
a-dire que la production d'orge de brasserie sera 
insuffisante pour couvrir les besoins. En outre, 
l'attrait de la culture de l'orge de brasserie est 
considerablement attenue par le fait que !'utilisa
tion d'engrais azotes n'est guere possible dans cette 
culture, ce produit ne pouvant, pour des raisons 
techniques liees a la fabrication, contenir qu'une 
faible quantite de ces engrais. C'est pourquoi la re
colte d'orge de brasserie est, de nos jours deja, 

. generalement inferieure a celle de l'orge destinee a 
!'alimentation du betail. De surcroit, la qualite 
de l'orge est tres variable selon les recoltes; cet 
element d'insecurite peut provoquer une diminution 
de la culture de l'orge de brasserie. · 

La limitation proposee par la Commission (pro
portion de grains crus limitee a 30% de la quantite 
totale des matieres premieres utilisees) empechera 
que Jes COlliS de production. ne soient reduits par 
!'utilisation d'une proportion plus elevee de grains 
crus. D'autre part, il n'y a pas lieu de s'attendre 
que cette tolerance sera desormais pleinement utili
see pour les bieres produites dans la Communaute, 
car !'experience montre que, meme lorsqu'une re
duction des cou.ts de production serait possible, 
l'on s'en tient aux techniques de production et aux 
gouts traditionnels. 

En revanche, la reglementation prevue dans la 
proposition a l'examen ameliorera sensiblement la 
position concurrentielle des producteurs de biere de 



malt d'orge. En vertu de !'article 11 a), de la pro
position de directive, les bieres de pu(malt d'orge 
pourront se distinguer des bieres dans la fabrica
tion desquellesj entrent aussi d'autres matieres 
premieres par une appellation protegee (« Pur malt 
d'orge »). Cette mise en relief par rapport aux autres 
bieres conferera a la biere de pur malt d'orge une 
position de force aupres du consommateur, car 
celui-ci pensera machinalement a une qualite su
perieure. Cet avantage commercial incontestable 
est d'autant plus appreciable que la qualite d'une 
biere ne depend absolument pas de !'utilisation 
exclusive de malt d'orge, ainsi que le prouve la 
renommee mondiale de certaines bieres de pays 
tiers dans la fabrication desquelles entrent depuis 
toujours des grains crus. 

56. Votre commission des affaires sociales et de 
la sante publique se rallie a !'argumentation de la 
commission de !'agriculture. 

B- L'avis de la commission juridique 

57. Dans l'avis fait en son nom par M. Merchiers, 
la commission juridique examina tout d'abord la 
question de principe de savoir si la proposition de 
directive concernant la biere pouvait etre fondee .. 
sur !'article 100 du traite de la CEE, en d'autres 
mots si une harmonisation des legislations etait ne
cessaire, opportune et favorable au bon fonctionne
ment du Marche commun. Dans sa majorite, la 
commission juridique parvint a la conclusion que 
la Commission avait raison de fonder sa proposi
tion sur !'article 100, les divergences desreglemen
tations nationales ayant effectivement une inci
dence directe sur le fonctionnement du Marche 
commun. Un effort d'harmonisation dans ce domai
ne se justifie, les echanges entre les Etats membres 
ne s'elevant qu'a 1,4% du total de la production 
communautaire de biere, ce qui est vraiment tres 
peu par comparaison avec d'autres produits ali
mentaires. 

La commission juridique signale, en outre, que 
70% des echanges s'effectuent entre les :Etats 
membres autres que 1' Allemagne, alors que la pro
duction de biere de cinq Etats membres ne repre
sente que le tiers de la production allemande. Cela 
tient au fait que les legislations de ces Etats mem
bres divergent moins entre elles qu'elles ne s'ecar
tent de la legislation allemande. Ces differences 
affectent evidemment le fonctionnement du Mar
eM commun de la biere. 

58. La commission juridique exprime des re
serves quant a !'article 4, paragraphe 1, de la pro
position de directive, aux termes duquel ne peu
vent etre utilisees, pour la fabrication de la biere, 
que des matieres premieres «de qualite saine, lo
yale et marchande ». A son avis, il est impossible, 
juridiquement, de definir la portee de cette dis
position. C'est pourquoi elle propose la suppression 
de cette disposition, les paragraphes suivants du 

meme article 4 precisant a suffisance quelles matie
res premieres peuvent etre employees dans la 
fabrication de la biere. 

Ainsi que nous l'avons expose au paragraphe 15, 
alinea 1, du present rapport, la Commission estime 
cetfe disposition necessaire pour empecher que ne 
soient utilisees, pour la fabrication de la biere, des 
matieres de qualite mauvaise ou mediocre et dont 
les defauts seraient supplees artificiellement par 

· l'emploi d'additifs correcteurs. 

Votre commission estime avec la Commission 
que la disposition qui exige que les matieres pre
mieres soient de qualite saine, loyale et marchande 
n'est nullement superflue et se prononce done en · 
faveur de son maintien. 

59. La commission juridique a aussi etudie la 
portee, qui est examinee au paragraphe 22 du 
present rapport, des dispositions de !'article 5, 
alinea 3, et de !'article 6. Il s'agit des dispositions 
selon lesquelles seules certaines substances peuvcnt 
etre utilisees, << dans la mesure strictement indis
pensable a cette fin», pour la clarification et selon 
lesquelles les residus, troubles ou sediments even
tuels ne doivent pas << avoir d'effets nocifs ni affec
ter les caracteristiques organoleptiques » de la 
biere. La commission juridique estime qu'en !'ab
sence de tout controle, singulierement dans le cas 
des bieres importees de pays tiers, la portee de 
cette disposition ne peut etre delimitee. Toutefois, 
il est vrai, elle ne propose ni de modifier ni de sup
primer ces dispositions. 

Votre commission renvoie aux arguments de 
la Commission, exposes au paragraphe 22, alinea 2, 
du present rapport, auxquels, malgre certaines re
serves, elle peut se rallier. 

60. La commission juridique n'estime pas raison
nable de prevoir, comme le fait le paragraphe 4 de 
l'article 5 que la saccharine pourra etre utilisee 
jusqu'au 31 decembre 1985 pour des bieres de faible 
densite et pendant une duree illimitee pour des 
specialites regionales. La Commission fait remarquer 
qu'il existe, en Belgique, une production relative
ment importante de bieres de faible densite et de 
consommation familiale qui, pour des raisons de 
prix, sont edulcorees avec de la saccharine et non 
avec du sucre, plus onereux et dont l'emploi 
augmenterait d'ailleurs la densite des bieres. Etant 
donne les inconvenients evidents qu'aurait, lors 
de !'entree en vigueur de la directive, !'interdiction 
de la commercialisation de ccs bieres courantes et 
de leur production, laquelle constitue l'activite prin
cipale de nombreuses brasseries petites et moyennes, 
la Commission estime opportun de prevoir une pe
riode de transition suffisamment longue pour adap
ter progressivement la production et la consom
mation actuelles a !'interdiction de la saccharine. 

Mais comme, ainsi que le concede la Commission 
elle-meme, ces bieres ne sont pas exportees et 
n'influencent done pas le fonctionnement du Marche 
commun, la commission juridique souhaite que 
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ces bieres soient retirees du champ d'application 
de Ia directive. Semblable regime lui parait 
preferable a Ia longue periode de transition prevue, 
qui ne parait pas propre a regler les problemes si
gnales par Ia Commission elle-meme. 

Votre commission n'a pu, sur ce point, faire 
sienne Ia position de Ia commission juridique, mais 
s'est prononcee en faveur de Ia limitation au 31 
decembre 1980 (cf. paragraphe 23 du present rap
port) de Ia periode de transition. 

61. La commission juridique signale que cer
taines lacunes subsistent entre les quatre catego
ries de densite fixees a !'article 6. De !'avis de l'exe
cutif, ces lacunes sont justifiees du fait qu'un ecart 
est indispensable du point de vue fiscal pour une 
meilleure difterenciatiqn. 

La commission juridique propose que !'article 6 
precise, par une disposition supplementaire, qu'une 
boisson dont Ia densite est comprise entre deux 
categories ne pourra etre commercialisee sous la 
denomination de <c biere )). 

V.otre commission, qui s'est interessee aussi aux 
densites des bieres qui ne sont pas visees par la 
directive, croit qu'il serait mieux tenu compte de 
la demande de la commission juridique par une 
nouvelle redaction de !'article 7 (voir par. 26 et 27 
du present rapport). 

62. L'harmonisation prevue a !'article 8 de la 
capacite des recipients et les dispositions transi
toires envisagees, a cet egard, a !'article 15, para
graphe 2 b) et c), susciterent certaines reserves 
au sein de la commission juridique. Celle-d estime 
qu'une reglementation des capacites de recipients 
ne peut se fonder sur !'article 100 du traite de la 
CEE et qu'en intervenant dans ce domaine, Ia 
Communaute ferait montre d'un perfectionnisme 
exagere. De plus, ainsi que le concede Ia Commission 
elle-meme, la modification des capacites actuelles 
entrainerait pour les producteurs des frais conside
rables qui, repercutes sur le prix de vente, seraient 
finalement a charge du consommateur. En conside
ration de ces aspects juridiques et economiques, 
Ia commission juridique propose Ia suppression de 
!'article 8 et de !'article 15, paragraphe 2 b) et c). 

Votre commission ne peut souscrire que par
tiellement a cette proposition. Eu egard au risque 
d'un maintien des entraves commerciales et d'une 
diversification plus grande encore des legislations 
nationales (cf. paragraphe 42 du present rapport), 
votre commission, a l'instar de Ia commission juri
fique, demande Ia suppression de !'article 15, para
graphe 2 c). 

En revanche - en accord, du reste, avec Ia 
commission economique et avec Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique - elle se 
declare en faveur d'une harmonisation des capaci
tes des recipients. Comme nous l'avons deja men
tionne au paragraphe 28 du present rapport, ce 
reglement favorise Ia transparence du marche et 
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protege le consommateur contre les tromperies. 11 
convient, en outre, de considerer que Ia charge 
financiere qu'auraient a supporter, selon les crain
tes exprimees par Ia commission juridique, les 
fabricants de biere obliges d'adopter de nouvelles 
capacites de recipients, n'entrent serieusement en 
ligne de compte que pour deux Etats membres. 
D'ailleurs, les coUts d'adaptation s'echelonnent sur 
une periode de 15 ans, pendant laquelle !'augmen
tation de Ia consommation de biere et le remplace
ment des emballages brises ou perdus necessiteront 
de toute fac;on !'acquisition de plus grandes quan
tites de recipients. Aussi votre commission propose
t-elle de maintenir !'article 8 et !'article 15, para
graphe 2 b). 

63. En ce qui concerne l'etiquetage de Ia biere 
tel qu'il est prevu a !'article 10, Ia commission 
juridique souhaiterait davantage d'indications ob
jectives concerpant les recipients ou les etiquettes 
(par exemple, grandeur et type des caracteres) plu
tOtque des criteres exclusivement subjectifs (bonne 
visibilite et facilite de lecture). Elle ne propose 
toutefois pas de modification precise. 

64. En conformite avec Ia proposition de votre 
rapporteur, mais a !'oppose du vote de votre com
mission (voir par. 37 du present rapport), Ia com
mission juridique demande que Ia mention <c vita
mince)), prevue a !'article 12, ou toute autre men
tion propre a faire croire que Ia biere consideree 
possede une valeur therapeutique, soit interdite 
dans tmts les cas; cette interdiction doit done avoir 
un caractere general. 

65. De meme que votre commission, Ia commis
sion juridique preconise qu'en vertu de !'article 15, 
paragraphe 2 d), les Etats membres aient non seule
ment Ia faculte, mais !'obligation d'exiger que, sur 
les etiquettes, les indications .soient libellees dans 
leur(s) langue(s) nationale(s) (cf. par. 43 du pres7nt 
rapport). Elle estime que non seulement Ia protection 
du consommateur, mais encore l'equite et Ia rigueur 
juridique rendent necessaire une telle obligation des 
Etats membres. Elle suggere, comme solution de 
compromis, que l'exigence 'des indications dans Ia 
(les) langue(s) nationale(s) soit facultative penda~t 
une periode transitoire de deux ans, pour devemr 
ensuite obligatoire. 

Votre commission fait remarquer que, pour les 
autres harmonisations pr'oposees par Ia Commis
sion dans le domaine des legislations relatives aux 
denrees alimentaires, le Parlement europeen s'est 
toujours rallie a Ia proposition de Ia Commission 
d'obliger les :Etats membres a veiller a ce que l'eti
quetage se fit dans les langues nationales respec
tives, sans prevoir de regime transitoire. On ne 
voit pas pourquoi l'on devrait, dans le cas de Ia 
biere, s'ecarter d'une pratique qui a fait ses preuves. 

66. Les points de vue de Ia commission juridique 
et de votre commission con~ordent egalement 
quant a Ia question de Ia procedure de travail du 



Comite permanent des denrees alimentaires, de
finie a 1' article 17. En complement des considera
tions exposees au paragraphe 45 du present rap
port, on peut relever, dans l'avis de la commission 
juridique, que si le Parlement europeen s'est pro
nonce, a maintes reprises, contre la consultation 
des comites de gestion en general et du Comite 
permanent des denrees alimentaires en particulier, 
c'etait pour que la Commission des Communautes 
disposat de pouvoir plus etendus, mais qu'il semble 
que la Commission elle-meme ne le souhaite pas. 
C'est pourquoi la commission juridique se limite a 
demander que soient respectes strictement les 
principes de la resolution du Parlement europeen 
d'octobre 1968, a savoir le maintien integral du 
regime institutionnel de la Communaute et des 
competences respectives des diverses institutions, et 
que les Comites n'aient qu'une fonction purement 
consultative. 

67. II existe la meme unanimite de vues sur la 
disposition, que I' on retrouve dans maintes proposi
tions d'harmonisation de la Commission, stipulant 
que les Etats membres auront a informer la Com
mission de tout projet ulterieur de dispositions 
(< essentielles >) d'ordre legislatif, reglementaire ou 
administratif qu'ils envisagent d'adopter dans le 
domaine regi par la directive. L'adjectif << essentiel-

les >> n'ayant pas de sens sur le plan du droit, la 
commission juridique demande, elle aussi, tout 
comme la commission economique et la commission 
des affaires sociales et de la sante publique, que ce 
mot soit supprime. 

68. Enfin, la commission juridique a examine la 
question de sa voir si le Parlement pouvait admettre, 
telle qu'elle est prevue a !'article 2 de la proposi
tion de reglement, la recuperation, selon des moda
lites d'application arretees par la Commission sui
vant une procedure administrative, de la restitu
tion a la production. On a signale, a ce sujet, que 
cette recuperation ferait affluer dans le budget de 
la Communaute des recettes nouvelles. La commis
sion juridique a toutefois constate que de telles 
recettes ne figurent pas sur la liste des ressources 
propres communautaires prevues par le traite du 
22 avril 1970. Comme il ne s'agit, dans cette recu
peration de sommes exactement determinees, que 
d'une operation exclusivement comptable, la com
mission juridique estime que !'intervention du Par
lement dans la definition des modalites d'applica
tion ne se justifie pas. Dans ces conditions, elle n'a 
aucune objection juridique a exprimer al'egard de 
la procedure prevue a !'article 2 de la proposition 
de reglement. 
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Avis de Ia commission de l'agriculture 

Rapporteur pour avis: Mlle Astrid Lulling 

Par lettre du 13 juillet 1970, le president du Conseil des Communautes europeennes 
a demande !'avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes concernant un reglement modifiant le reglement no 120/67/CEE 
et le reglement no 359/67/CEE pour ce qui concerne la restitution ala production dont 
beneficient certains produits utilises en brasserie (doc. no 96/70). 

Le 5 aout 1970, le president du Parlement europeen a renvoye cette proposition de 
reglement a la commission de .}'agriculture, saisie pour avis. 

Au cours de sa reunion du 8 septembre 1970, la commission de !'agriculture a charge 
Mlle Lulling d'elaborer cet avis. 

Au cours de sa reunion du 5 novembre 1970, la commission de !'agriculture a examine 
la proposition de reglement et adopte a l'unanimite le present avis. 

Etaient presents: M. Richarts, president f.f., Mlle .Lulling, redacteur de !'avis, MM. 
Baas, Dewulf, Dri:ischer, Klinker, Kriedemann, Mme Orth, MM. van der Ploeg, Radoux, 
Riedel et Zaccari. 

1. Dans le cadre de !'execution du programme gene
ral approuve par le Conseil le 28 mai 1969 (1), Ia 
Commission europeenne a presente la proposition 
d'une directive relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant la biere ainsi 
que la proposition d'un reglement modifiant le regle
ment no 120/67/CEE et le reglement no 359/67/CEE 
pour ce qui concerne la restitution a la production 
dont beneficient certains produits utilises en brasse
rie. 

La commiSSIOn de !'agriculture a ete saisie pour 
avis sur la proposition de reglement. 

2. Le but des propositions a l'examen est !'elimi
nation, par un rapprochement des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives des :Etats 
membres relatives a la composition, a la fabrication, 
au conditionnement et a l'etiquetage de la biere, des 
entraves aux echanges de ce produit au sein de la 
Communaute. 

En outre, ces propositions doivent permettre aux 
industries de la Communaute, en exen;ant leur libre 
choix de leurs matii~res premieres, de produire, dans 
des conditions egales de concurrence, des produits 
repondant aux exigences de la sante publique. 

(1) JO no C 76/1 dn 17 juin 1969 (Resolution du Con5eil du 28 mai 1969 
etablissant un progranune en vue de !'elimination des entraves techni
ques aux echanges de denrecs alimentaires, resultant de disparites entre 
les dispositions legislativcs, reglcmentaircs et administratives des Etats 
membres). 
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Entin, les consommateurs doivent pouvoir exer
cer leur libre choix entre les diffe~ents produits fabri
ques dans la Communaute. 

3. Lors de l'examen de la situation juridique exis
tant dans les differents Etats membres, il est apparu 
que le rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives allait poser un 
probleme serieux: en republique federale d'Allemagne, 
la biere destinee ala consommation interieure doit en 
effet etre elaboree exclusivement a partir de malt 
d'orge (exceptionnellement aussi a partir de malt de 
froment) alors que les autres Etats membres auto
risent en outre l'emploi de produits dits <<grains crus~. 
Les brasseries des Etats membres sont ainsi placees 
dans des conditions inegales de concurrence en raison 
du fait que les rendements des grains crus sont supc
rieurs a celui du malt d'orge et que leur prix est moins 
eleve. L' a vantage qui en resulted u point de vue de lacon
currence est encore renforce de maniere determinante 
par le fait que les reglements agricoles no 120/67 /CEE 
et 359/67 /CEE prevoient des restitutions a la produc
tion pour le mais, le ble tendre et les brisures de riz, 
diminuant ainsi artificiellement le prix de ces grains 
crus. 

La proposition de reglement prevoit la suppression 
des restitutions si les matieres premieres en cause sont 
destinees a la brasserie. Cette mesure est destinee a 
realiser le rapprochement des conditions de concur
rence, faute duquel l'instauration d'un regime com
munautaire serait impossible. 



4. Cette constatation fait apparaitre la relation 
materielle tres etroite qui existe entre le regime prevu 
par le reglement et la proposition de directive. Dans 
quelle mesure la situation actuelle caracterise-t-elle 
la position concurrentielle des brasseries dans la 
Communaute ? 

~ La<< loi de purete »en vigueur en republique fede
rale d'Allemagne autorise l'emploi de grains crus ex
clusivement dans la fabrication des bieres destinees 
a !'exportation. C'est pourquoi la proportion de grains 
crus par rapport au versement total des matieres 
premieres utilisees pour Ja fabrication de la biere ne 
represente que de 1 a 2 % dans cet Etat membre. Pour 
les autres Etats membres, cette proportion s'etablit 
entre 21 et 22 %· La biere de pur malt d'orge est effec
tivement fabriquee dans tous les Etats membres tan
dis que, pour certains types de biere, on utilise une 
proportion plus ou moins elevee de grains crus. Pour 
la fabrication des bieres les plus courantes, la propor
tion maximale de 30% de grains crus n'est toutefois 
depassee dans aucun Etat membre. 

5. Par grains crus, on designe essentiellement l'orge 
et le froment non maltes, les gritz de mais, les brisures 
de riz et les amidons de mai:s, de ble tendre ou de riz. 

L'orge non maltee est utilisee dans des quantites 
tellement faibles que son importance economique est 
nulle; il n'est done pas necessaire d'en tenir compte 
en etablissant une comparaison entre les prix. 

Les cot1ts des matieres premieres necessaires pour 
la fabrication d'un hectolitre de biere de 12,5° Plato 
-avec et sans restitution ala production- compte 
tenu d'une proportion variable de grains crus par 
rapport au versement total des matieres premieres, 
sont indiques en annexe. 

La comparaison entre les deux tableaux demontre 
que la suppression des restitutions permet de rap
procher les cotJ.ts a la production d'un hectolitre de 
biere a un point tel que l'ecart qui subsiste ne consti
tue plus un element determinant du point de vue eco
nomique. 

6. Les ecarts entre les coilts a l'hectolitre de la biere 
de pur malt d'orge et des bieres dans la fabrication 
desquelles il entre 20% de grains crus, sont les suivants: 

I-En prenant comme base de calcul un prix moyen 
representatif du malt de 18,99 u.c. les 100 kg 
(environ 69,50 DM) dans la Communaute (1): 

1. Compte tenu de la restitution 
Mais gritz 0,285 u.c. 
Mais amidon 0,335 u.c. 
Brisures de riz 0,219 u.c. 

2. Sans restitution 
Mai:s gritz 
Mars amidon 
Brisures de riz 

0,1104 u.c. 
0,2002 u.c. 
0,1782 u.c. 

II -En prenant comme base de calcul un prix du 
malt de 20,22 u.c.les 100 kg (environ 74 DM) (2): 

1. supprime 

(1) Indications fourrues par Ia ·eommission des Communaut~s europ<!cnnes. 
(') Indications provenant de sources allemandes. 

2. sans restitution 
Mais gritz 0,120 u.c. 
Mais amidon 0,251 u.c. 
Brisures de riz 0,202 u.c. 

III -En prenant comme base de calcul un prix du 
malt de 18,58 u.c.les 100 kg (environ 68 DM) (3): 

1. supprime 

2. sans restitution 
Mais gritz 0,079 u.c. 
Mais amidon 0,205 u.c. 
Brisures de riz 0,161 u.c. 

Ces tableaux font apparaitre que, meme en pre
nant differents prix pour 100 kg de malt comme base 
de calcul, on aboutit a des ecarts tres faibles et qui 
n'ont aucune incidence economique. 

7. . L'executif a exprime a juste titre la crainte que 
!'extension a toute la Communaute de la possibilite 
existant dans cinq Etats membres d'utiliser des grains 
crus pour la fabrication de la biere pourrait reduire 
l'ecoulement de l'orge de brasserie. :l;:tant donne que 
les deux tiers environ de la biere produite dans la 
Communaute sont elabores en republique federale 
d' Allemagne a partir de malt d' orge, cette crainte sera it 
parfaitement justifiee si l'on autorisait !'utilisation 
d'une matiere premiere dont le prix de revient est 
nettement plus avantageux. La suppression de l'ecart 
artificiellement cree entre les prix par l'octro~ de resti
tutions ala production de certaines matieres premieres 
enleve tout fondement a cette crainte. 

Par ailleurs, les statistiques montrent que la con
sommation de la biere augmente dans des proportions 
teiles qu'il faut plutot s'attendre a ce que I' inverse se 
produise, a savoir que la production d'orge de bras
serie soit insuffisante pour couvrir les besoins. En 
outre, il est de moins en moins interessant de prati
quer la culture de l'orge de brasserie du fait que !'uti
lisation d'engrais azotes n'y est guere possible, ce pro
duit ne pouvant en contenir qu'en faible quantite. 
C'est pourquoi la recolte d'orge de brasserie est, de 
nos jours deja, generalement inferieure a celle de l'orge 
destinee a !'alimentation du betail. De surcroit, la 
qualite de l'orge est tres variable selon les recoltes de 
sorte qu'ici aussi, il y a un element d'insecurite qui 
n'est pas de nature a favoriser 1a culture de l'orge de. 
brasseqe. II serait opportun d'examiner s'il ne faudrait 
pas prevoir, dans le cadre de !'organisation commune 
des marches dans le secteur des cereales, des mesures 
particulieres propres a assurer une offre constante 
d'orge de brasserie de haute qualite dans la Commu
naute. 

8. La Commission propose de limiter a 30% au 
maximum la proportion de grains crus par rapport au 
versement total des matieres premieres utilisees. 

La fixation d'un tel pourcentage exclut la possibi
lite de reduire les coii.ts ala production par !'utilisation 
d'une proportion plus elevee de grains crus. Par ailleurs, 
cette disposition n'implique pas qu'il faille s'attendre 
a ce que 1es bieres produites dans la Communaute 
contiendront desormais 30% de grains crus. Les 
techniques de production existantes, les habitudes du 
consommateur et le fait que, jusqu'a present, on n'ait 

(3) Indications provenant de sources allemandes. 
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guere utilise Ia possibilite existant pourtant dans cinq 
pays de Ia Communaute d'incorporer un pourcentage 
plus eleve de grains crus, autorisent a conclure qu'il 
n'y aura pas de changements profonds dans ce domai
ne. 

9. En revanche, Ia reglementation prevue dans Ia 
proposition a l'examen ameliorera sensiblement Ia 
position concurrentielle des producteurs de biere de 
malt d'orge. · 

Les bieres de pur malt d'orge seront a l'avenir 
differenciees des bieres fabriquees a partir d'autres 
matieres premieres par un etiquetage special, protege, 
a savoir Ia mention «pur malt d'orge >> (art. 11 a) de 
Ia directive). En etant ainsi diflerenciee des autres 
bicres, Ia bicre du pur malt d'orge jouira d'une posi
tion de- force au pres du consommateur, car celui-ci 
fera machinalement le rapprochement entre Ia difle
renciation et l'idee d'une biere de qualite speciale. Cet 
immense avantage de politique commerciale est d'au
tant plus appreciable que Ia qualite d'une biere ne 
depend absolument pas de !'utilisation exclusive de 
malt d'orge, comme le demontre Ia renommee mon-
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diale de certaines bieres des pays tiers - et parmi 
eux les pays qui negocient en ce moment leur adhesion 
a Ia Communaute - fabriquees depuis toujours avec 
incorporation de grains crus. 

Par ailleurs, Ia suppression des restitutions pour 
Jes grains crus entrainera une augmentation sensible 
des couts a Ia production des bieres dont Ia matiere 
premiere est constituee en partie par des grains crus. 
De ce fait, Ia position concurrentielle des brasseries 
qui produisent de Ia biere de pur malt d'orge sera 
amelioree de maniere decisive. 

10. Ainsi qu'il a deja ete dit, Ia suppression des 
restitutions pour Jes grains crus est Ia condition prea
lable a un rapprochement des dispositions Jegislatives, 
reglementaires et administratives des :Etats membres 
concernant Ia biere. L'adoption de Ia proposition 
de reglement devrait ouvrir Ia voie a une solution 
tenant equitablement compte des inten"\ts de tous 
Jes interesses. Pour Jes raisons invoquees ci-dessus, 
Ia commission de !'agriculture peut emettre un avis 
favorable sur Ia proposition de reglement a l'examen. 



Tableau A - Couts des matieres premieres necessaires pour Ia fabrication d'un hi de biere 
de 12,5° Plato tenant compte de Ia restitution a Ia production 

ANNEXE 

(en unites de compte) 

Pourccntage grains crus 

0% 10% 20% 30% 

Malt 2,726 2,453 2,453 2,453 2,181 2,181 2,181 1,908 1,908 

Malsgritz 0,181 0,362 0,543 

Mais amidon 0,156 0,312 0,468 

Brisures 
deriz 0,214 0,428 

2,726 2,634 2,609 2,667 2,543 I 2,493 2,609 2,451 2,376 

Difference 
par rapport 
ala biere 
pur malt: 

u.c.fhl 0,092 0,117 0,059 0,183 0,233 0,117 0,275 0,350 

DM/hl 0,34 0,43 0,22 0,70 0,85 0,43 1,01 1,28 

Note: Indications fournies par Ia CBMC (Communaute de travail des brasseurs du Marcht! commun). 

Tableau B - Couts des matieres premieres necessaires pour Ia fabrication d'un hi de biere 
de 12,5o Plato sans tenir compte de Ia restitution a la production 

1,908 

0,642 

2,550 

0,176 

0,64 

(en unites de compte) 

Pourcentage grains crus 

0% 10 % 20% 30% 

I 
Malt 2,726 2,453 2,453 2,453 2,181 2,181 2,181 1,908 1,908 1,908 

Mals gritz 0,266 0,531 0,797 

Mals amidon 0,221 0,443 0,664 

Brisures 
de riz 0,235 0,469 0,704 

2,726 2,719 2,674 2,688 2,712 2,624 2,650 2,705 2,572 2,612 

Difference 
par raJ?port 
ala biere 

I 
pur malt: 

u.c.fh1 0,007 0,052 0,038 0,014 0,102 0,076 0,021 0,154 0,114 

DMfhl 0,03 0,19 0,14 0,05 

I 
0,37 0,28 0,08 0,56 0,42 

Note: Indications fournies par Ia CBMC (Communaute de travail des brasseurs du Marche commun). 
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Avis de Ia commission juridique 

Rapporteur pour avis: M. Laurent Merchiers 

Le 5 aout 1970, la commission juridique a ete saisie pour avis, a !'intention de la 
commission des affaires sociales et de la sante publique, d'une proposition de directive 
relative au rapprochement des legislations des Etats membres concernant la biere, et 
d'un reglement modifiant le reglement no 120/67 /CEE et le reglement no 359/67 /CEE pour 
ce qui concerne la restitution a la production dont beneficient certains produits utilises 
en brasserie. 

Le 16 septembre 1970, la commission juridique a designe M. Merchiers comme re
dacteur de l'avis. 

Le 3 fevrier 1971, elle a adopte le texte suivant par 9 voix contre 4. 

Etaient presents: M. Merchiers, president f.f. et rapporteur pour avis, M. Bermani, 
vice-president, MM. Armengaud, De Gryse, Dehousse, Dittrich, Esteve, Glinne (suppleant 
M. Carcassonne), Jozeau-Marigne, Koch, Memmel, Ribiere, Schwabe (suppleant M. 
Lautenschlager). 

1. La directive est basee sur !'article 100 du traite 
CEE qui dispose que des directives sont arretees pour 
le rapprochement des reglementations des :Etats 
membres qui ont une incidence directe sur l'etablisse
ment ou le fonctionnement du marche commun. 

2. L'elaboration de la directive s'est heurtee a des 
difficultes, dont la Commission des Communautes 
fait etat dans !'expose des motifs, et la proposition 
qui a ete finalement redigee, a fait !'objet de vives 
critiques par l' Allemagne. 

Ainsi que le rappclle Ia Commission, la fabrication 
de la biere est, en effet, regie en Allemagne par une 
l0i qui rem0nte a 1516, dite (C l0i de purete >), Se}On 
laquelle la biere doit etre elaboree a partir de produits 
exclusivement naturels (malt d'orge, levure, houblon 
et eau). Cette reglementation est appliquee d'une 
maniere tres stricte pour toutes les bieres destinees ala 
consommation en Allemagne. 

En revanche, les reglementations des autres Etats 
membres autorisent l'emploi, dans la fabrication de 
la biere, en association avec le malt d'orge, d'autres 
produits cerealiers dits <<grains crus o constitues es
sentiellement par l'orge et le froment non maltes, les 
gritz de mals, les brisures de riz et !'amidon de mals, 
de ble tendre et de riz. 

L'utilisation de ces grains crus est egalement tres 
repandue dans les pays tiers principaux producteurs 
et, notamment, au Royaume-Uni et au Danemark. 

Pour ce qui est des Etats membres, elle est dans 
certains d'entre eux quantitativement limitee (15% 
en France, avec tolerance jusqu'a 30%; 25% en 
Italic) et autorisee sans limitation dans les pays du 
Benelux. 

Le probleme se complique du fait que les rende
ments des grains crus sont superieurs a celui du malt 
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d'orge et que leur prix est moins eleve, independam
ment de toute intervention. Ce dernier avantage est 
encore renforce actuellement, car la reglementation 
agricole communautaire a prevu une restitution a la 
production accordee, a titre general, pour le mals, le 
ble tendre et le riz en brisures destines a l'amidonnerie 
et pour les gritz de mals et les brisures de riz lorsqu'ils 
sont destines a la brasserie. Par contre, le malt d'orge 
ne beneficie d'aucun avantage. 

3. Les bieres fabriquees avec des grains crus ne 
peuvent etre actuellement importees en Allemagne, 
oil l'emploi de ces grains crus n'est pas autorise. D'au
tre part, les legislations en vigueur dans les Etats mem
bres autres que l'Allemagne, bien que moins diver
gentes, comportent, elles aussi, des differences. C'est 
pourquoi ces Etats membres ont considere qu'une 
harmonisation etait necessaire en la matiere. 

4. La Commission des Communautes a recherche 
quelle orientation devait etre donnee a une regie
mentation communautaire, sans s'ecarter de ce que 
doivent etre, a son sens, les principes directeurs 
d'une harmonisation: 

permettre a toutes les industries de la Commu
naute, en exen;ant le libre choix de leurs matieres 
premieres, de produire a l'echelle du marche 
commun et dans des conditions egales de concur
rence, des produits repondant aux exigences de la 
sante publique; 

permettre aux consommateurs de la Communau
te d'exercer un libre choix des differents produits 
qui y sont fabriques. 

La Commission a ete d'avis qu'une reglementa
tion communautaire, fondee sur !'utilisation exclu-



sive du malt d'orge pour Ia fabrication de Ia biere, 
ne repondait pas a ces principes et serait d'une appli
cation encore plus difficile dans une Communaute a 
laquelle adhereraient des pays tels que le Royaume
Uni et le Danemark, oil !'utilisation des grains crus 
est autorisee sans limitation. 

D'autre part, Ia Commission a considere qu'on 
ne pouvait envisager une reglementation commu
nautaire, etendant a toute Ia Communaute Ia possi
bilite d'utiliser des grains crus, aussi longtemps que 
les conditions d'approvisionnement en mati<~res pre
mieres seraient sensiblement differentes, du fait des 
interventions actuelles sur le prix de certaines d'entre 
elles. 

La Commission a done estime que Ia reglementa
tion communautaire concernant Ia biere devait ad
mettre !'utilisation des grains crus pour sa fabrica
tion et com porter trois elements essentiels: 

- le rapprochement des conditions de concurrence 
pour ce qui est de l'approvisionnement en matieres 
premieres; 

- Ia fixation d'un pourcentage-limite d'incorpora
tion de grains crus; 

l'instauration d'une denomination reservee et pro
tegee pouvant etre utilisee dans l'etiquetage des 
bieres fabriquees exclusivement a partir de malt 
d'orge, de maniere a distinguer, notamment, ces 
bieres de celles fabriquees a partir de grains crus. 

5. A Ia suite de ses debats et de Ia consultation des 
professionnels de Ia brasserie, qui a eu lieu le 9 de
cembre, Ia commission juridique a considere que Ia 
question de principe sur laquelle elle devait se pro
noncer prealablement est celle de savoir si Ia proposi
tion qui lui est soumise, entre bien dans le cadre de 
!'application de !'article 100 du traite, c'est-a-dire 
si une harmonisation des reglementations est neces
saire et opportune, selon les principes generaux rete
nus par Ia Commission des Communautes. 

La commission juridique a debattu cette question 
de fac;:on approfondie. 

L'opinion a ete soutenue qu'une harmonisation 
n'etait ni necessaire, ni possible. 

Elle n'est pas necessaire parce que le commerce 
intracommunautaire de Ia biere est tres restreint. II 
faut tenir compte des habitudes des consommateurs 
et du fait que Ia vente et Ia consommation d'une biere 
se font surtout dans un rayon assez faible autour 
de Ia brasserie qui Ia produit. C'est pourquoi il est 
vraisemblable que !'application de Ia directive 
proposee n'aboutirait pas a un accroissement du 
commerce entre les Etats membres. 

Elle n'est pas possible car !'application de !'article 
100 suppose au Conseil une unanimite qui risque fort 
de ne pas etre realisee. 

La Commission des Communautes a soutenu une 
these opposee, en soulignant que les differences sen
sibles existant entre les legislations nationales justi
ftaient une harmonisation. En raison des reglementa
tions en vigueur, les produits ne repondant pas aux 
conditions exigees par Ia legislation d'un Etat mem
bre ne peuvent etre importes dans ce pays. II en re
sulte que si rien n'est fait sur le plan communautaire, 
rien n'empecherait non plus un Etat membre d'ame-

nager sa legislation dans un sens restrictif. A ce mo
ment, Ia situation telle qu'elle existe actuellement 
serait encore aggravee. Les produits non conformes 
a Ia legisiation allemande ne peuvent etre importes 
en Allemagne et certai:p.s Etats membres se sont plaints 
de constater une diminution de leurs exportations a 
destination de ce pays. En 1968, on a constate une 
diminution de 50 000 hi des exportations a destina
tion de I' Allemagne, alors que Ia consommation alle
mande augmentait davantage que Ia production. 
Ceci tient a ce que les pays exportateurs n'ont pu ex
porter vers I' Allemagne leur production fabriquee a 
partir de grains crus. D'autre part, certains Etats 
membres peuvent modifier leur legislation. C'est le 
cas de l'Italie dont !'initiative est actuellement blo
quee en application du statu quo arrete par le Conseil 
en mai 1969. Or, si certains Etats membres veulent 
modifier leur legislation, il est preferable qu'ils le 
fassent dans un cadre communautaire. C'est, par 
consequent, a bon droit que Ia Commission a fait une 
proposition en se basant sur !'article 100, car les 
divergences entre les reglementations nationales ont 
effectivement une incidence directe sur le fonctionne
ment du marche commun. En outre, puisque les 
echanges entre Etats membres ne s'elevent q'u'a 1,4% 
de Ia production communautaire, ce qui est vraiment 
tres peu par comparaison avec d'autres produits ali
mentaires, une intervention est justifiee dans ce 
domain e. 

70% des echanges s'effectuent entre Ies :Etats 
membres autres que l'Allemagne, alors que leur pro
duction ne represente que le tiers de celle de I' Allema
gne. Ceci tient au fait que les legislations de ces Etats 
membres sont moins divergentes entre elles qu'elles 
le sont par rapport a Ia legislation allemande. Ces 
differences affectent, a !'evidence, le fonctionnement 
du marche commun de Ia biere. 

En ce qui concerne la question de savoir comment 
!'harmonisation peut etre realisee, on pourrait, cer
tes. prendre en consideration la legislation allemande, 
en soutenant qu'elle est Ia meilleure. Cependant, il 
est certain que des bieres fabriquees avec des grains 
crus ont acquis une reputation mondiale et que, par 
consequent, les legislations prevoyant !'utilisation 
de grains crus ne peuvent etre considerees comme 
plus mauvaises que la reglementation appliquee en 
Allemagne. 

La commission juridique partage !'avis de la 
Commission des Communautes sur la question de 
principe de !'application de !'article 100. 

6. Quant aux differents articles de la directive, ils 
appellent les observations suivantes: 

A l'article 4, ii est dit que ne peuvent etre utilisees, 
pour la fabrication de la biere, que des matieres « de 
qualite saine, loyale et marchande >>. Selon la Com
mission des Communautes, ces dispositions ont pour 
objet d'eviter que soient utilisees, pour la fabrication 
de la biere, des matieres premieres de mauvaise 
qualite ou de qualite mediocre et aux defauts des
quelles il serait supplee par l'emploi d'elements 
correcteurs. Une enumeration precise des matieres 
premieres dont l'emploi est autorise, ne rendrait pas 
superfiue l'exigence que celles-ci doivent etre de 
qualite saine, loyale et marchande. 

Du point de vue juridique, la portee de ces dis
positions ne peut cependant etre deftnie. C'est pour-
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quoi la commission juridique propose la suppression 
du paragraphe 1 de !'article 4, compte tenu de ce 
que les paragraphes suivants du meme article suffi
sent, a son avis, a determiner de fa<;on precise les 
matieres premieres pouvant etre employees dans la 
fabrication de la biere. 

7. A l'article 5, il est dit que seules les substances 
ayant une action mecanique ou absorbante peuvent 
etre utilisees pour la clarification << dans la mesure 
strictement indispensable a cette fin >). 

Il est dit, d'autre part, que les troubles ou sedi
ments eventuels ne doivent pas avoir d'effets nocifs, 
ni affecter les caracteristiques organoleptiques des 
produits consideres. 

La encore, du point de vue juridique, il s'agit de 
dispositions dont la portee n'est pas definissable, en 
!'absence de tout controle, notamment en ce qui con
cerne les bieres importees de pays tiers. 

Le paragraphe 4 de !'article 5 prevoit que par 
derogation a la regie etablie au paragraphe 1, relative
ment aux additifs que peut contenir la biere, chaque 
Etat membre peut autoriser sur son territoire !'utili
sation de la saccharine, dans une certaine proportion, 
jusqu'au 31 decembre 1985. La Commission des Com
munautes justifie ce delai en rappelant que l'emploi 
de la saccharine n'est pas actuellement interdit dans 
tous les Etats membres et que cet emploi est motive 
par des raisons de caractere economique ou de carac
tere technique, pour des bieres de faible densite ou 
des specialites regionales. 

La Commission a souligne qu'il existait, en Belgi
que, une production relativement importante de 
bieres de faible densite et de consommation familiale 
qui, pour des raisons de prix, sont edulcorees avec de 
la saccharine et non avec du sucre, plus onereux, et 
dont l'emploi aurait d'ailleurs pour effet d'en augmen
ter la densite des bieres. Compte tenu des incon
venients evidents qui resulteraient, a compter de 
I' entree en application de la directive, de !'interdiction 
de la commercialisation de ces bieres de caractere 
<<social •> et de leur production qui constitue l'activite 
principale de nombreuses petites et moyennes bras
series, la Commission a estime opportun de prevoir 
une periode de transition suffisamment longue pour 
adapter progressivement la production et la consom
mation actuelle au principe d'interdiction de la 
saccharine. 

Mais, compte tenu egalement de ce que la Com
mission des Communautes indique que ces bieres ne 
sont pas exportees dans la pratique et que, par 
consequent, le fonctionnement du marche commun 
n'est pas concerne, la commission juridique prefere
rait cependant que les bieres en question soient, 
purement et simplement exclues de !'application de la 
directive plutot que soumises a une periode de tran
sition assez longue qui ne parait pas etre de nature 
a regler les problemes indiques par la Commission 
elle-meme. 

8. L'article 6 determine les categories dans lesquelles 
la densite de la biere doit etre comprise. II y a une 
solution de continuite entre les quatre categories 
prevues. Selon la Commission, cette solution de con
tinuite est justifiee par la necessite d'un ecart indispen
sable a une differenciation, notamment sur le plan 
fiscal. De tels ecarts existent aux termes des legis-
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lations nationales et ceux retenus dans la directive 
resultent d'un compromis. Toutes les bieres auto
risees doivent entrer dans les categories prevues. 

La commission juridique estime qu'il devrait etre 
precise, dans ces conditions, qu'aucune boisson dont 
la densite serait comprise entre deux categories ne · 
pourrait etre commercialisee sous la denomination de 
biere. 

9. A !'article 8, il est prevu que, a compter du 1•r jan
vier 1986, la biere ne peut etre conditionnee qu'en reci
pients de capacite determinee. II existe actuellement 
sur le marche de la Communaute au moins 400 millions 
de bouteilles dont les capacites ne correspondent pas 
a celles prevues a !'article 8. On utilise pour la mani
pulation de ces bouteilles environ 20 millions de 
casiers. Le c01J.t du remplacement des bouteilles et 
casiers s'eleve actuellement au montant approximatif 
de 36 millions d'unites de compte. II est, par ailleurs, 
malaise de chiffrer le c01J.t des adaptations des machi
nes a conditionnement. La totalite de ces frais sera 
entierement a la charge des producteurs. 

La Commission a envisage deux solutions suscep
tibles de resoudre les problemes que pose cette situa
tion. L'une consiste a recourir, en ce qui concerne les 
capacites memes, a Ia methode d'harmonisation dite 
« optionnelle •> selon laquelle l'exportateur a le c~oix 
entre, d'une part, les capacites admises dans l'Etat 
membre d'importation ou qui y sont en usage et, 
d'autre part, celles fixees par la reglementation 
communautaire. L'autre solution consiste dans la 
methode de !'harmonisation totale. La Commission a 
retenu cette derniere solution qui correspond a Ia 
standardisation complete des capacites, mais qui exige 
de la part de l'industrie !'effort le plus considerable. 
Elle a estime qu'un delai d'adaptation suffisamment 
long permettrait de concilier l'avantage et !'inconve
nient. 

Au cours de ce delai fixe a 15 annees, !'adaptation 
a l'objectif resulterait de !'application conjointe des 
dispositions de !'article 8 et de !'article 15, para
graphe 2 b) et c). Celles-ci comportent un <<stand
still ,, qui interdit a chaque :Etat membre d'autoriser, 
pour les bieres fabriquees sur son territoire, des 
capacites autres que celles qui y sont utilisees a 
!'entree en vigueur de la directive et qui different de 
celles prevues a !'article 8, 

La commission juridique s'est demande si cette 
reglementation des capacites des recipients bien dans 
le cadre de !'application de !'article 100 et si !'inter
vention communautaire dans ce domaine n'etait pas 
dictee par un souci exagere de perfectionnisme. 
D'autre part, la Commission des Communautes 
reconnait que la modification des capacites actuelles 
entrainera des frais considerables a la charge des 
producteurs, mais, naturellement, ceux-ci repercute
ront ces frais sur le prix de vente et ce sera finalement 
le consommateur qui les supportera. 

L'aspect juridique et !'aspect economique de la 
question incitent la commission juridique a proposer 
la suppression des dispositions en cause. 

10. L'article 10 concerne les indications qui doivent 
etre portees sur les recipients ou etiquettes utilises 
pour le conditionnement de la biere. La commission 
juridique a deja indique, a !'occasion de l'examen 
d'autres textes, qu'il serait preferable de prevoir des 
indications objectives (dimension et presentation des 



caracteres, etc.) plut6t que des criteres exclusivement 
subjectifs (bonne visibilite et facilite de lecture). 

11. L'article 12 interdit !'utilisation de la mention 
(< vitaminee )) ou de toute autre mention tendant a 
faire croire que la biere consideree possede une valeur 
tMrapeutique dans le cas ou la biere est additionnee 
d'acide ascorbique. Cette disposition est justifiee par 
le fait que la mention en cause a parfois ete utilisee 
dans les cas d'emplois d'acide ascorbique. II n'y a 
cependant pas de raison a ce que !'interdiction soit 
limitee au cas d'un tel emploi. Elle devrait avoir un 
caractere general. 

1_2. L'article 15, paragraphe 2 d), prevoit que les 
Etats membres peuvent exiger que les indications 
figurant sur les etiquettes soient libellees dans la ou 
les langues nationales. Selon la Commission des 
Communautes, la redaction dans la ou les langues 
nationales de l'Etat membre de consommation cons
titue, sans aucun doute, une entrave a la libre circu
lation des produits, le fabricant devant differencier 
son etiquetage selon la destination. C'est pourquoi 
elle a estime que, sur le plan psychologique, il fallait 
s'en remettre a la sagesse des Etats membres en leur 
permettant d'exiger, dans la mesure ou cela leur 
semblait necessaire pour la protection des inten~ts 

essentiels de leurs ressortissants, que l'etiquetage soit 
libelle dans la ou les langues nationales. 

La commission juridique considere cependant 
que, non seulement la protection des consommateurs, 
mais encore l'equite et la rigueur juridique exige
raient une obligation et non une possibilite. C'est 
pourquoi elle suggere une solution de compr'omis, en 
proposant que la faculte d'exigence des indications 
dans la langue nationale soit limitee a deux ans et 
remplacee ulterieurement par une obligation. 

13. L'article 17 prevoit la procedure habituelle de 
. consultation du Comite permanent des denrees 

alimentaires, institue par la decision du Conseil du 
30 novembre 1969. 

II convient de rappeler, a ce sujet, que la com
mission juridique a eu !'occasion, dans son rapport 
etabli par M. Jozeau-Marigne en septembre 1968, sur 
les procedures communautaires d'execution du droit 
communautaire derive, et, plus recemment, dans l'avis 
de M. De Gryse, du 25 juin 1970, sur une proposition 
de reglement concernant la fabrication et le com
merce des sucres, de prendre position sur la procedure 
des comites dits « de reglementation >>. La commission 
juridique a rappele, a ce sujet, que si le Parlement 
europeen se pronontyait contre la consultation des 
comites de reglementation en general et du comite des 
denrees alimentaires en particulier, il le faisait pour 
que la Commission des Communautes dispose de 
competences plus larges, alors qu'elle-meme ne 
semblait pas le souhaiter. 

C'est pourquoi la commission juridique s'est limitee 
a demander que soient respectes strictement les 
principes de la resolution du Parlement europeen 
d'octobre 1968, a savoir le maintien integral du regime 
institutionnel de la Communaute et des competences 
reciproques des diverses institutions, ainsi que la 
reservation aux comites d'un role exclusivement 
consultatif. 

14. A !'article 19, paragraphe 2, il est dit que, des 
la notification de la presente directive, les :Etats 
membres veilleront a informer la Commission de tout 
projet ulterieur de dispositions << essentielles >> qu'ils 
envisagent de prendre dans le domaine regi par la 
directive. 

A !'occasion de l'examen d'autres textes, la com
mission juridique a deja critique !'utilisation de 
l'adjectif << essentielles >> qui n'a pas de sens sur le plan 
du droit. 

Elle propose done la suppression de ce terme dont 
!'utilisation ne semble d'ailleurs resulter que d'une 
mauvaise harmonisation des textes dans les differen
tes langues. 

15. En meme temps que la proposition de directive 
tendant au rapprochement des legislations, la Com
mission des Communautes propose un reglement 
modifiant le reglement n° 120/67 (1) et le reglement 
n° 359/67 (2) pour ce qui concerne la restitution a la 
production dont beneficient certains produits utilises 
par la brasserie. II a ete question de cette restitution 
au paragraphe 2 du present avis. La Commission des 
Communautes a considere qu'il importait que les 
produits en cause (malt, amidon, semoule de mai:s, 
brisures de riz) soient utilises par la brasserie en 
fonction de leurs caracteristiques propres et d'un prix 
de marche non influence par des facteurs etrangers a 
la formation naturelle du prix. II convenait, par 
consequent, de faire en sorte qu'au moment ou 
seraient applicables les legislations nationales modi
fiees conformement a la directive, les conditions de 
prix des diverses matieres premieres utilisees par la 
brasserie soient egalement rapprocMes. Ce but est 
atteint par la suppression de la restitution a la 
production. 

L'article 2 du projet de reglement modifiant les 
reglements nos 120 et 359 dispose que les modalites 
d'application, et, notamment, le systeme de recupe
ration de la restitution a la production sont arretees 
suivant la procedure prevue a I' article 26 du reglement 
n° 120 eta !'article 26 du reglement no 359. Ces deux 
textes visent la procedure du comite de gestion des 
cereales: 

<< Le comite est saisi par son president, soit a 
!'initiative de celui-ci, soit a la demande du 
representant d'un Etat membre. 

Le representant de la Commission soumet un 
projet de mesures a prendre. Le comite emet son avis 
sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. II se prononce a la majorite 
de douze voix. 

La Commission arrete des mesures qui sont imme
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont 
pas conformes a l'avis emis par le comite, ces 
mesures sont aussit6t communiquees par la Com
mission au Conseil. Dans ce cas, la Commission 
peut differer d'un mois au plus a compter de 

(1) Portant organisation commune des marcMs dans 1e sccteur des cerea1cs 
(]0 n• 117 du 19 juin 1967). 

(2) Portant organisation commune du march<! du riz (]0 n• 174 du 31 juillct 
1967). 
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cette communication !'application des mesures 
decidees par elle . * 
La question a ete posee de savoir si le Parlement 

pouvait admettre la recuperation de restitutions selon 
des modalites fixees dans le cadre d'une procedure 
administrative par la Commission. En effet, par suite 
de cette recuperation, le budget de la Communaute 
recevra des recettes nouvelles. 

11 faut toutefois observer que de telles recettes 
n'entrent pas dans la liste des ressources propres 

communautaires aux termes du traite du 22 avril 
1970. 

D'autre part, il ne s'agit, pour la Communaute, 
que de recuperer des sommes exactement determinees. 
11 s:agit done d'une operation exclusivement comp
table, ce qui ne semble pas justifier !'intervention du 
Parlement pour definir ses modalites. 

Dans ces conditions, la commission juridique n'a 
pas, sur le plan du droit, d'objections a la procedure 
prevue par !'article 2 du projet de reglement. 

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3 5404 

jrf67
Text Box




